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F LACHANT DÉLIT. AVEU DE LA FEMME. 

U n'est pas nécessaire que le flagrant délit d'adultère pour 
lequel le complice est poursuivi soil constaté au moment où 
il vient de se commettre ; il suffit qu'il résulte de l'instruc-
tion du procès que les délinquants ont été vus et surpris in 
insa lurpitudine. 

La preuve de ce flagrant délit n'est assujelie à aucu necondi-
tion ni [orme particulière. 

Hfieialement, le juge du fait qui déclare : « qu'il résulte des 
« document! de la cause, et notamment des aveux réitérés 
« de la femme, que celle dernière a été trouvée en flagrant 
« délit d'adultère avec le prévenu, » constate suffisamment 
les éléments de sa conviction, et justifie l'application de 
{'article 338 du Code pénal au prévenu de complicité d'a-
dultère. (Voir les arrêts des 20 septembre 1823, 5 juin 1829, 
B août 1834, 22 septembre 1837, 23 septembre 1847, 27 
avril 1819 et 13^écembre 1851 ; voir aussi Merlin, Dalloz, 
Yaustin Héhe, v° Adultère.) \ 

Dans notre numéro du 7 mai dernier, nous avons an-

noncé un compte-rendu détaillé de cette affaire, qui de-

vait taire connaître les vraies difficultés que présentait à 

foudre le pourvoi soumis à la Cour de cassation. Nous 

<1 niions aujourd'hui ce compte-rendu en le faisant précé-

der des laits qui ont donné heu au procès. 

Le 9 novembre 1852, le sieur Poinclou surprit sa fem-

me couchée dans le même lit avec son | ère, François Poin-

elou, Il en fit déclaration à la gendarmerie, qui en dressa 

Ptocès-verbal. Sur la plainte du mari, la femme de Pierre 

l'oinclou et François Poinclou , son beau-père , furent 

Poursuivis devant le Tribunal correctionnel. Un jugement 

W Tribunal de Corbeil les condamna, et sur l'appel des 

prévenus, le Tribunal supérieur de Versailles le confirma 

PM un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est judiciairement établi par les documents 
ile

 lacause, et notamment par les aveux géminés de la fem-
* l'uinclou, que, le 9 novembre dernier, ladite femme Poin-
«9u a.ôté trouvée eu flagrant délit d'adultère avec le sieur 
«miclou, sou beau-père, ainsi complice dudit délit; 

" Attendu néanmoins que le Tribunal, par son jugement 
°M est appel, a déclaré que les faits incriminés n'étaient pas 

Sul 'isamment établis; 
" Dit qu'il

 a
 ùiti mal jugé quant à ce, bien appelé; 

^" Lt attendu que ces faits constituent, à la charge de la 
Mae Poinclou et du sieur Poinclou père, délitprévu et puni 

l,Jr les articles 337 et 338 du Code pénal ; 
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»e la femme Poinclou à trois mois d'emprisonné-
Mit et Antoine Poinclou père à la peine d'un au d'empri-

'""«oment et en 200 fr. d'amende. » 

. C'est 
contre ce jugement que le sieur Antoine Poinclou 

LSl
 pourvu en cassation ; il n'y avait pas de recours de 

«tel» famine Poinclou. 
'•«pourvoi était fondé sur ce que l'article 338 du Code 

d'iJl ,". ^mettant comme preuve du délit de complicité 
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Examinons la première question. 
Quelques rails sont à rappeler et à relenir. 
'e9 novembre 18,')2, le sieur Poinclou, rentrant le soir chez 

lui, surprend dans son domicile sa femme et sou père couchés 
dans le n.ème lit. 

Le 14 novembre, les gendarmes, faisant leur tournée dans la 
commune, reçoivent la plainte du mari et en dressent procès-
verbal. 

Une instruction a lieu; Poinclou reproduit dans deux dé-
clarations successives les faits énoncés dans sa plainte. La 
femme Poinclou avoue dans deux interrogatoires avoir été sur-
prise, le 9 novembre, dans le lit de son beau- père. 

Le 7 janvier 1853, Poinclou père et sa belle-fille, traduits 
devant le Tribunal correctionnel de Corbeil, sont acquittés. 
Sur l'appel du ministère public, le Tribunal d'appel de Ver-
sailles a rendu, le 10 février 1853, un jugement ainsi conçu. 
(Voir plus haut le texte du jugement.) 

Il n'y a pas, à vrai dire, de question de droit engagée dans 
les termes de ce jugement. U ne contient qu'une décision en 
fait abandonnée à l'appréciation des juges. 

Il faut bien se rendre compte du but et do la portée du se-
cond paragraphe : « Les seules preuves qui pourront être ad-
mises contre le prévenu de complicité seront, outre le flagrant 
délit, celles résultant de lettres ou autres pièces écrites par le 
prévenu. » 

Indépendamment du flagrant délit qui semble ainsi placé 
hors de discussion et livré au droit commun, le législateur 
détermine et limite les seules autres preuves qu'il entend ad-
mettre. Cette rédaction a déjà son importance. 

Le rapport de M. de Monseignat au Corps législatif achève 
d'en éclairer le sens. On y lit le passage suivant : 

Il importait de fixer la nature des preuves qui pourront 
être admises pour établir une complicité que la malignité se 
plaît trop souvent à trouver dans des indices frivoles, des con-
jectures hasardées ou des rapprochements fortuits. Après les 
preuves du flagrant délit, de toutes les moins équivoques, les 
Tribunaux ne pourront admettre que celles qui résulteraient 
de lettres ou autres pièces écrites par le prévenu. » 

Ainsi, d'une part, ce qu'on a voulu éviter en déterminant 
une preuve légale pour la complicité de l'adultère, ce sont les 
indices, les conjectures, les inductions, en un mot tout ce qui 
ne porterait pas directement sur le fait même du délit. D'au-
tre part, le flagrant délit est à lui seul une preuve suffisante 
et complète de la complicité, il est de «toutes les preuves la 
moins équivoque. 

Mais qu'est-ce que c'est que le flagrant délit? Comment 
peut-il être constaté"? 

Ou a rappelé dans le mémoire et dans la plaidoirie une dé-
finiikm de M. Merlin (Répertoire, v° Flagrant délit) : 

« Ou donne ce- nom au crime qui est commis publiquement 
et dont le coupable a été vu par plusieurs témoins dans le 
temps qu'il le consommait. » 

11 n'est pas difficile de démontrer que cette définition est de 
tous points inapplicable en matière d'adultère: d'abord parce 
que les délits de celte nature n'ont pas coutume de se commet-
tre publiquement ; ensuite parce que rien n'exige que plu-
sieurs témoins aient vu commettre le délit, et qu'il est certai-
nement des cas où un seul témoin suffirait. 

Il estd'ailleurs une définition plus juste, plus spéciale, que 
rappelle ei qu auu|jic m. ITI^ I mi. vv^-^>->""-3 ̂  ■ ---J.. T 

1ère, § 10.) C'est celle de l'article 41 du Code d'instruction 
criminelle, § 1"'. C'est à celle-là qu'il faut se tenir. 

« Qu'est-ce donc qu'un flagrant délit, se demande M. Mer-
lin? C'est, suivant l'article 41 du Code d'instruction crimi-
nelle, le délit qui se commet actuellement ou qui vient de 
se commettre. Et dès là il est clair qu'en fait d'adultère, il 
y a preuve de flagrant délit par cela seul qu'il est prouvé 
que les coupables ont é .é surjjris, soit au moment où ils se li-
vraient à l'acte adultérin, soit au moment où ils venaient de 
s'y livrer. » 
En résumé, il y a flagrant délit, soit quand le délit a été vu 

au moment où il se commettait, soit quand il y a trace consta-
tée qu'il vient de se commettre. 

Voilà, dans toute sa précision, la preuve légale qu'exige 
contre le complice d'adultère l'article 338 du Code pénal. 

Si le jugement de Versailles n'énonçait pas que la preuve 
de la complicité de Poinclou résulte du flagrant délit, s'il 
avait admis contre ce dernier une preuve autre que celle 
qu'exige limitativement l'article 338 du Code pénal, il aurait 
encouru la cassation ; mais ce n'est pas ce qu'il a fait, et, sous 
ce premier rapport, il a satisfait aux prescriptions de la loi. 

Maintenant, la loi a-t-elie déterminé les éléments constitu-
tifs du flagrant délit d'adultère ? Non ! Et cela est facile à ex-
pliquer : le flagrant délit n'a pas deux manières d'être, c'est, 
ainsi que les mots l'indiquent eux-mêmes, un fait positif et pa-
tent. 11 est ou il n'est pas. 

D'un autre côté, la doctrine et la jurisprudence sont d'ac-
cord pour ne pas exiger que le complice ait été surpris in 
ipsa turpitudine, in rébus Feneris, comme le disait la loi ro-
maine, pour les cas où elle autorisait le -père ou le mari à 
tuer les coupables trouvés en état d'adultère (1). Il suffit, selon 
les expressions de la décrétale du pape Alexandre 111, que le 
complice soit vu solus cumsold, nudus cum nudâ, in eodem 
lectojacens (2). 

Ces principes sont consacrés par la jurisprudence et notam-
ment par deux arrêts de rejet du 22 septembre 1837 et du 25 
septembre 1847. 

Le jugement du Tribunal de Versailles s'y est conformé en 
énonçant que la femme Poinclou a été trouvée, le 9 novembre 
1852, en flagrant délit d'adultère avec le sieur Poinclou, son' 
beau-père. La date du 9 novembre, qui reporte au fait déclaré 
par la plainte du mari et consigné dans le rapport des gen-
darmes, achève de préciser ici la situation d'où résulte le fla-
grant délit. 

Ainsi, bien que la loi n'ait pas en celte matière déterminé 
d'éléments rigoureusement constitutifs, il y a, dans le juge-
ment attaqué, entre le fait déclaré constant et le flagrant dé-
lit d'adullere, une relation exacte et suffisamment caractéri-
sée. Il en serait autrement si le Tribunal de Versailles, en 
constatant l'existence du flagrant délit, le faisait résulter de 
faits vagues et indéterminés, de ce quo, par exemple, un hom-
me et une femme auraient été vus se promenant ensemble ou 
même habitant pendant quelques jours dans la même maison. 
Là, le droit se trouverait engagé. La Cour de cassation aurait 
à rapprocher le l'ait constaté par le jugement de la qualifi-
cation qui lui aurait été donnée. C'est ce qu'elle a fait dans son 
arrêt de rejet du 23 août 1834 (S. v. 34. i. 835). 

Elle a décidé « que le Tribunal de Nantes, en déclarant que 
« les faits par lui consultés no constituaient pas la preu-
« ve légale d'adultère, résultant du flagrant délit, exigée par 
« l'article 338 du Code pénal, a sainement interprété ledit ar-
« ticle et n'a violé uucuue loi. » On voit que i et arrêt n'a pas 
la portée qu'on a voulu lui donner dans la cause actuelle, et 
il confirme, plus qu'il ne les contredit, les principes et la 
jurisprudence qui viennent d'être établis. 

Sous un second point de vue oiuuiv, il n'y a rien dans le 
jttgeiii«nt du Tribunal de Versailles qui provoque la censure 
de la Cour ; mais restent les cléments daus lesquels le Tribu-
nal de Versailles a puisé la preuve du fait constituant le lla-
grant délit. 
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(1) D. Ad Ugem Juliam, de adulterUs coeretndis, L. 23. 

(2) Décrétâtes liregorii papœlX, t. Il, liv. Il, lit. XXI11. — 
De prajsumptionibus, c. XII. 

Il faut éviter avec soin de .confondre la culpabilité du com-
plice, qui ne peut être prouvée que par le flagrant délit, et le 
flagrant délit lui-même, dont la preuve s'établit par le droit 
commun. 

Cette distinction domine la question, et ello amène à con-
clure que la preuve du flagrant délit est nécessairement aban-
donnée à l'appréciation des juges. Cette preuve est le résultat 
de l'instruction et l'œuvre de la conscience du magistrat. 

Dans le principe, les articles 41 et 42 du Code d'instruction 
criminelle, rédigés dans un tout autre ordre d'idées, avaient 
amené quelque hésitation dans la jurisprudence sur le mode 
de constatation du flagrant délit d'adultère On s'était succes-
sivement demandé si le transport d'un magistrat, si un procès-
verbal decortstaî n'étaient pas dans tous les cas nécessaires; 
s'il y avait encore flagrant délit lorsque les témoins ne dépo-
saient pas dans un temps voisin du délit. 

Un arrêt de la Cour de cassation du 20 septembre 1823 a 
bientôt rétabli les vrais principes, en décidant que, «pour qu'il 
« y ait flagrant délit, il suffit que l'auteur ait été vu par des 
« témoins au moment où il commet ou vient de commettre le 
« délit; que l'art. 41 du Code d'instruction criminelle ni au-
« cuti autre n'exigent que les témoins fassent leurs déposi-
« lions dans un temps plus ou moins rapproché de celui où 
« a été commis le délit. » 

Deux arrêts de la Cour royale de Paris des 13 mars 1825 
et 8 juin 1837, un arrêt de la Cour royale de Poitiers du 24 
mars 1842, ont repoussé l'application à ce cas do l'article 42 
du Code d'instruction criminelle, et décidé que l'article 338 
du Code pénal n'ayant point déterminé la nature des preuves 
qui doivent être exigées pour la constatation du flagrant délit 
d'adultère, les faits q'ii constituent ce flagrant délit peuvent 
s'établir conformément aux articles 189, 154 et 211 du Code 
d'instruction criminelle. 

La Cour de cassation a, le 27 avril 1849, dans un arrêt qui 
casse un arrêt de la Cour d'appel de Paris, décidé que la 
preuve de flagrant délit d'adultère peut résulter des déposi-
tions des témoins ordinaires. (Bulletin criminel, n° 94.) 

Un arrêt de la Cour royale de Bourges du 27 août 1840, 
rapporté dans le nouveau recueil alphabétique de Dalloz, va 
plus loin: il fait résulter le flagrant délit de la déposition de 
témoins qui, placés dans une pièce voisine, avaient seulement 
entendu le bruit des embrassements adultères. 

M. de Vatimesnil ( Encyclopédie du droit, v° ADULTÈRE ) ré-
sume ainsi cette latitude de l'appréciation des magistrats : 
« Lesjuges n'ont qu'à consulter le Code d'instruction crimi-
« nelle poursavoir si le fait constitue un flagrant délit, et qti'à 
« prononcer comme jurés et d'après leur intime conviction sur 
« la suffisance ou l'insuffisance des preuves. » 

La conséquence à tirer de ces principes et de cette marche 
progressive de la jurisprudence, c'est que l'existence des faits 
qui constituent le flagrant délit d'adultère se prouve, comme 
tous les faits soumis à la juridiction correctionnelle, par des 
procès-verbaux, des rapports, des dépositions de témoins, des 
aveux, conformément aux articles 189, 134, 211 du Code d'in-
struction criminelle; c'est que là, comme dans toutes les ques-
tions de fait, le domaine du juge est souverain pour déclarer 
que les faits sont ou ne sont pas prouvés. 

Cette théorie n'est pas nouvelle dans la matière spéciale dont 
il s'agit. Elle est expressément formulée dans un arrêt de re-

de M. Olivier, sur les coiiclusToris de M^'Maugin? '"'
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« Attendu, dit l'arrêt, que le jugement qui déclare qu'un in-
« dividu s'est rendu complice du délit d'adultère et que le fia-
it graut délit s'est répété plusieurs fois satisfait entièrement au 
« vœu des art. 193 et 211 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que la déclaration de l'existence du flagrant délit, 
« telle que le jugement attaqué l'exprime, est une déclaration 
« en l'ait rentrant exclusivement daus les attributions de la ju 
« ri liction correctionnelle, et, par conséquent, non susceptible 
« d'examen devant la Cour...; 

« La Cour rejette. » 
La même doctrine est professée, dans les mêmes ternies, par 

les auteurs de la Théorie du Code pénal (tome 6, page 260). 
Cette démonstration devient plus forte et plus saillante en-

core quand on passe en revue les cas dans lesquels la Cour de 
cassation se reconnaît par exception le droit de se livrer, 
dans une certaine mesura, à l 'appréciation des faits constatés. 

C'est une élude sérieuse et fécoude que celle de la ju-
risprudence à cet égard. On y voit constamment reparaître pour 
la Cour le droit suprême de chercher et de surveiller partout la 
violation ou la fausse application de la loi; le droit de rap-
procher les faits constatés de la loi qui doit leur être appli-
quée ; le droit de redresser les qualifications, de rétablir les 
éléments constitutifs d'un délit ou d'un crime. Jamais, jamais 
une seule fois, on ne voit la Cour de cassation s'attacher à la 
preuve des faits pour en discuter l'existence. Lors même que 
le principe d'examen jirévaut, la déclaration en fait est tou-
jours respectée. La limite n'est jamais franchie. 

Ainsi, pour toute espèce de délit ou de crime, la Cour puise 
dans son institution le droit d'examiner les qualifications 
données par les Tribunaux et les Cours aux faits par eux dé-
clarés ; mais elle a toujours soin de rappeler dans ses arrêts 
que les déclarations en fait émanées de ces Tribunaux et de 
ces Cours demeurent irréfragables. C'est ce qu'on trouve for-
mellement exprimé dans deux arrêts de cassation dos 2 
avril 1825 et 4 août 1820, et dans un arrêt de rejet de la 
chauibredes requêtes rendu, le 26 juin 1850, en matière de 
coalition. 

En ce qui concerne le délit d'escroquerie, dont la loi a dé-
terminé les éléments constitutifs, la jurisprudence delà Cour a 
éprouvé quelques variations. Cette jurisprudence se divise eu 
trois périodes. 

Dans un arrêt du 3 décembre 1807, sous l'empire de l'ar-
ticle 25, titre 2, de la loi du 22 juillet 1791, la Cour pose net-
tement le principe que « la loi ayant fixé les faits moraux qui 
« constituent l'escroquerie, les laits simples qui peuvent être 
« les éléments de ces faits moraux doivent être articulés dans 
« les arrêts ; que la Cour a caractère pour juger de la eonsé-
« quence qui en a été déduite, puisque celte conséquence, qui 
« n'est que la qualification des laits, esl la base de l'appuca-
« lion de la loi pénale et le lien qui la rattache aux laits sim-
<t pies dont la déclaration plus ou moins exacte est seulement 
« hors des attributions de la Cour... » Deux arrêts du 2 août 
1811 et du 27 novembre 1812 reproduisent le mémo principe 
en présence de l'article 405 du Code pénal de 1810. 

Le 20 janvier 1820, le 3 février 1 827, le 21 mars 1828, le 9 
juillet 1830, dans quatre arrêts de rejet, la Cour a semblé 
s'écarler de celte doctrine et reconnaître aux Tribunaux de 
répression l'appréciation souveraine des faits pouvant consti-
tuer les manœuvres frauduleuses. 

Mais, le 17 septembre 1830, dans un arrêt do cassation, 
rendu au rapport de M. Isambert} on la voit revenir, pour ne 
plus l'abandonner, au principe de l 'arrêt du 3 décembre 1807; 
au droit de vérifier le caractère des faits présentés comme 
constitutifs de l'escroquerie. 

Eli bien ! dans ces trois périodes et dans lesarrèts mômes où 
le principe d'examen se trouve le plus largement posé, on ren-
contre invariablement le respect du fait déclaré j>ar le juge-
ment ou l'arrêt attaqué, l'exacte observation de la limite du 
t'ait cl du dl'oit. C'est ce qui apparaît notamment et en très peu 
de mots dans un arrêt de cassation du 10 octobre 1840, rendu 
au rapport do M. Vinccns Saint-Laurent; 

« Attendu, dit cet arrêt, qu 'il appartient à la Cour, en te 

« liant pour constants les faits déclarés par le» jugements et 

n arrêts qui leur sont déférés, de décider la qualification lé-
« gale qui doit leur être attribuée; (pie, spécialement eu ma-
'< tière d'escroquerie, ello a le droit d'examiner si ces faits 
« ont les caractères exigés par l'article 405 du Code pé-
« nal... * 

« La vraie doctrine en matière d'escroquerie, dit un rnagis-
« trat dont l'opinion a ici quelque poids (3), peut se résumer 
« à celte simple expression : S'agit-i! de rechercher les faits, 
« de constater les actes, les circonstances? Telle chose a-t-ello 
« eu lieu? Tel propos a-t-il été tenu? Telle somme a-t-clle été 
« remise? Telle promesse laite? Pleine puissance du juge de 
« fait. Ces faits, ces circonstances, ces propos, tels qu'ils sont 
« constatés, constituent-ils un délit? Question de droit. Qu'on 
« étudie bien lesarrèts de la Cour, ils n'expriment pas au 
« fond une autre idée. » 

En ce qui concerne les délits de la presse, la Cour s'est d'a-
bord refusé le pouvoir d'apprécier le sens et l'interprétation 
des écrits dénoncés, par le motif, disait qlle, « qu'elle ne peut 
« rechercher si la loi a été violée dans la qualification des 
« crimes et délits que dans les cas où la loi détermine les élé-
« ments constitutifs de ces crimes ou délits... » (Cour de cas-
sation. Ilejet, 15 octobre 1825, 17 mars 1827, 19 décembre 
1827.) 

A partir de 1831, la jurisprudence a fail un pas nécessaire. 
Du droit incontesté de rapprocher de la loi applicable les laits 
déclarés conSIffnls par un jugement ou par un arrêt, la Cour a 
très justement conclu au droit pour elle de faire le même rap-
prochement, le même examen à l'égard d'un écrit qui appor-

tait également jusqu'à elle lu base invariable et fixée do la qua-
lification légale exprimée par les juges. 

Plusieurs arrêts ont consacré ces nouveaux et intelligents 
principes (arrêt cass., 5 aoùl 1831, 21 octobre 1831, 29 mai 
1834, 19 juillet 1838, 18 mars 1813, 15 décembre 1848; Cour 
de cassation, rejet, chambres réunies, 4 novembre 1834). Au-
cun n'a fixé avec plus de précision l'étendue et les limites du 
droitde la Cour en colle matière que l'arrêt du 18 mars 1843, 
rendu au rapport de M. Bresson, sur les conclusions tle M. 
l'avocat- général Quénault. « Les Tribunaux de répression, dit 
« cet arrêt, ont incontestablement le droit de rechercher, de re-

« connaître et de déclarer les faits qui constituent un délit ou 
« une contravention, et de fixer dans ses rapports légaux le 
« résultat de l'instruction à laquelle ils se sont livrés; mais 
« il appartient à la Cour do cassation, expressément chargée 
« de veiller à la stricte observation des lois, d'examiner et de 
« décider si les faits étant ainsi roconnus'èt constatés, les con-

« séquences légales qui en dérivent ont élé exactement appré-
« ciees, et si, dans lo jngementqui a été porté sur ces faits, ils 
« ont été ramenés à uneju^te application de la loi pénale, ou 
« s'ils n'en auraient pas été détournés... » 

Voilà des règles certaines. 

Voilà, dans le cas même où la Cour se reconnaît le droit 
d'appréciation le plus étendu, voilà les limites qu'elle se irace 
et qu'elle s'impose. 

Elle reconnaît inconl sUblemeiU aux Tribunaux le droit 
de fixer, dans ses rapports légaux, le résultat de l'instruc-
tion à laquelle ils se sont livrés. Le jugement de Versailles n'a 
pas fait autre chose. 

Si tout ce qui touche à l'application du droit au fait provo-
que l'examen de la Cour de cassation, tout ce qui tient à l'éta-

Mi^lUen.
l
j4u .tait [uj éManne. Elle ne uourrajtj intervenir 

faire après eux l'instruction, ce qui n'est pas en son pouvoir, 
quelque hautes que soient ses attributions, quelque grands 
que soient ses pouvoirs. 

Sous ce premier point de vue, le jugement attaqué ne con-
tient que la décision d'une question do fait à l'abri de la cas-
sation. 

Mais il reste à examiner la seconde question qui est en 
quelque sorte une question subsidiaire. 

Dans la matière spéciale dont il s'agit, le jugement du Tri-
bunal de Versailles a-t-il pu, sans violer la loi, faire résulter 
la preuve du flagrant délit d'adultère des documents de la 
cause, et NOTAMMENT des aveux de la temme Poinclou ? 

Il faut avant tout écarter l'importance que l'on veut donner 
à ce mot : notamment. 

Il y a ici un ensemble indivisible dans les éléments de l'ap-
préciation, des juges du fait. Ils no peuvent pas être isolés. 

Personne ne prétend qu'en matière de flagrant délit d'adul-
tère, l'aveu de la femme soit à lui seul une preuve suffisante. 
11 n'y a de flagrant délit que celui qui est vu par un tiers. 

Mais les documents de la cause et l'aveu de la femme for-
ment ce que l'on appelle en droit une preuve conqrosée, -et 
dans l'espèce dont il s 'agit aucune disposition de loi n'inter-
disait aux magistrats de fonder leur conviction sur ces éléments 
réunis et se vérifiant les uns par les autres. 

En distinguant, comme il faut le faire, entre la culpabilité 
du complice et le flagrant délit qui est la preuve exigée de cette 
complicité, en admettant pour le cas de flagrant délit lu preu-
ve testimoniale que la loi n'exclut pas, la jurisprudence de la 
Cour a posé un principe dont la conséquence est inévitable. 
Elle a abandonné le flagrant délit aux preuves du droit com-

mun; ces preuves sont, en matière correctionnelle, celles 
qu'indiquent, dans une énumération qui n'est pas limitative, 
les articles 151, 189, 211 du Code d'instruction criminelle. 

Qu'esl-ee donc d'ailleurs que les documents elles aveux qui, 

dans la cause, ont déterminé la conviction des juges du Tribu-
nal de Versailles? 

Les documents I Parmi («s documents se trouvenl, avant 
toute chose, la plainte du mari et ses deux déclarations dans 
'instruction. Il est bien vrai que devant le Tribunal correction-
nel de Corbeil, il a été reproché comme témoin, aux. termes 
de l'article 150 du Code d'instruction criminelle, et qu'il n'a 
pas élé entendu, même à titre de plaignant; mais sa plainte 
recueillie pur un procès-verbal do là gendarmerie, ses décla-
rations reçues par fe juge d'instruction subsistent. La plainte 
a, dans ces sorus de matières, un caracère particulier d'au-
torité. Dans les premiers temps do la république romaine, le 
mari était, tu pareil cas, h; juge do sa femme: il prononçait 
1 1 peine. 

^ Aujourd'hui, par une disposition exceptionnel le dé notre 
Code pénal, le mari seul peul dénoncer l'adultère de sa fem-
me 11 aie pouvoir d'arrêter l'aclron publique qu'il a mise en 
mouvement. Il a le pouvoir de faire cesser l'effet de la con-
damnation en reprenant sa femme. (Code pénal, art. 330 et 
337.) Est-ce que, dans cette situation, le juge n'a pas le droit 
8t le devoir d'apprécier lu plainte elle-même? Et lorsque, 
comme dans la causo, cette plainte déuo'ncc un fait de flagrant 
délit surpris par le mari, duplex crimen, inceslum et adul-
termm, lorsqu'elle vient it se vérifier aux veux du juge par les 
aveux de la femme ou de toute autre manière, est-ce qu'il n'a 
pas le droit de la relenir au nombre dos éléments de sa con-
viction ? 

Lea juges de police correctionnelle remplissent à. |
a
 fois les 

fonctions de jurés et de juges (4). Or, la lui, c'est l'article 342 
du Code d'instruction criminelle qui le déclare , ne demande 
pas compte aux jurés des moyens par lesquels ils se sont con-
vaincus. 

On a parlé du danger d'une connivence entre le mari et la 
tc-nnne nui uaurraient s'entendre -■nnne qui puurruieni 
complice. Sans doute a 

pour accuser un prétendu 
danger est rigoureusement possible, 

quelque invraisemblable qu'il son. Mais il est également possi-

(3) Turbé, pago 6i. 

(4) Cour do oassaiion, 45 octobre 182S. 
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t
 ble, en semblable matière surtout, de suborner un ou deux 

témrins, et cependant ce danger n'a pas fait écarter la preuve 
testimoniale du flagrant délit. Le remède à ce danger, c'est la 
conscience du juge. Sa mission est de rechercher elde discuter 
la vérité. Et c'est précisément pour cela que, là où la loi ne 
l'enchaîne pas, ii faut lui laisser une entière liberté d'appré-
ciation, sous la seule garantie de sa responsabilité morale et d-u 
sentiment de ses devoirs. 

Voilà pour les documents. 
En ce qui concerne spécialement les aveux de la femme Poin-

clou, qui ne s'est pas pourvue et qui se tient pour bien jugée, 
personne ne conteste qu'ils ont pu être admis contre elle. 

Il est une première réflexion à faire : l'aveu de la femme ne 
portant pas ici sur un délit d'adullere et général, mais sur un 
fait de flagrant délit, qui est une des preuves admises par la 
loi contre le complice, il pourrait jusqu'à certain point pa-
raître bizarre d'écarter à l'égard de l'un le fait reconnu vrai à 
l'égard de l'autre. Mais poursuivons. 

L'aveu delà femme, c'est tout au moins, à l'égard du compli-
ce, 'la déclaration d'un coprévenu. 

Il arrive tous les jours, devant la Cour d'assises, devant les 
Tribunaux correctionnels, qu'un accusé ou un prévenu est re-
connu coupable sur la déclaration de son complice. C'est en-
core un point abandonné à l'appréciation du juge. Il n'y a à 
cet égard aucune règle absolue. C'est ce qu'exprime très juste-
ment M. Mittermaier dans son Traité de la preuve, ch. 42. 

« Le législateur, dit le savant professeur d'Heideiberg, se 
« dépouillerait gratuitement d'un moyen unique en plus d'un 
« cas d'arriver à convaincre le vrai coupable obstiné à nier 

« les faits, s'il rentrait absolument toute valeur à la déposi-
« tion d'un complice; et c'est avec raison que, dans le droit 
« commun de l'Allemagne, cette nature de preuve est admise 
« quand les circonstances de la cause écartent les motifs de la 
« suspicion qui s'élèvent contre elle... Le complice par lui -
« même n'est pas un témoin incapable, il n'est que suspect; 
« or, la suspicion qui repose sur une présomption défavorable 
« peut tomber dans un cas donné, et faire place à une ferme 
« croyance en la véracité du déclarant... Toutefois le juge, en 
« pareille matière, se fera un devoir de la prudence la plus 

n circonspecte. » 
Par ces divers motifs et à tous les points de vue, le juge-

ment du Tribunal de Versailles échappe à la cassation. Ajou-
tons, quoique les considérations de cette nature doivent rester 
étrangères à la décision de la Cour, qu'il est heureux et satis-
faisant pour la conscience que le droit vienne, en pareille cir-
constance, protéger la vérité des faits et consacrer une con-
damnation justement prononcée. 

Conformément à ces conclusions, el après une très lon-

gue délibération en la chambre du conseil, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : . 

« Ouï de nouveau M. Isambert, conseiller, en son rapport, 
M e Ripault, avocat, en ses observations, pour Poinclou père, 
et M. de Royer, procureur-général, en ses conclusions; 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
« Vidant le partage déclaré à l'audience du 28 avril der-

nl6« 'considérant en droit que, dans le sens de l'article 338 du 
Code pénal, il n'est pas nécessaire que le flagrant délit d'adul-
tère, pour lequel le' complice de la femme est inculpé, soit 
cons'taté au moment où il venait de se commettre; qu'il suffit 
qu'il résulte de l'instruction du procès que les délinquants 
ont été vus et surpris dans l'accomplissement du fait puni par 

'a loi; 
« Que la preuve de ce flagrant délit n est assujettie a aucune 

condition ni forme particulière ; que la conviction du juge 
peut se former, conformément au droit commun de tous té-
moignages, dépositions, rapports et procès-verbaux de nature 
à établir à ses yeux que les prévenus ont été surpris in ipsâ 

turpitudine ; 
«Considérant qu'il esteonstaté, en fait, par le jugement at-

taqué que Poinclou et sa belle-fille ont été trouvés en flagrant 

délit d'adultère le 9 novembre 1832 ; 
« Que cette constatation est suffisante pour fixer les résul-

tats légaux de l'instruction; 
« Qu'en se bornant à dire que la preuve a été tirée des docu-

ments de la cause, le Tribunal de Versailles n'a violé aucune 
loi, puisqu'il n'en existe aucune qui l'obligeât à entrer dans la 
spécification de ses moyens de conviction 
 ,.. ^Qu'enfin l'aveu réitéré de la femme poursuivie, qui a été 

cès, a pu être par ce Tribunal pris en considération, non pour 
former à lui seul sa conviction, mais pour la fortifier, dans 
une matière où aucune loi n'interdisait d'en tenir compte ; 

.« Par ces motifs, 
« La Cour rejette le pourvoi d'Antoine Poinclou et le con 

damne à l'amende envers le trésor public. » 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Mosnicr. 

Audiences des 1", 2 et 3 mai. 

PARRICIDE. FRATRICIDE. ASSASSINAT. 

11 y a bien des années que nous n'avions eu une session 

aussi chargée que la session actuelle. Treize affaires ont 

été soumises au jury; mais l'affaire la plus importante, 

celle qui avait excité au plus haut degré l'attention publi-

que, était celle du nommé Sylvain-Joseph Daguet, accusé 

d'un triple meurtre commis sur la personne de son père 

de sa sœur et de sa belle-mère. 

Au moment où cet accusé est exlrait de la maison de 

justice pour être conduit à la salle où se tiennent les assi-

ses, une foule avide se précipite sur son passage, pour 

contempler les traits de cet homme étrange, auquel l'ac-

cusation reproche un aussi grand forfait. 

Daguet est petit de taille, sa physionomie est douce, 

rien dans son regard n'annonce la férocité ; il a, phrénolo-

giquement parlant, la protubérance du meurtre très déve-

loppée; sa parole est simple et sans emphase. Jl ne con-

teste aucun des faits principaux qu'on lui impute; il nie 

quelques circonstances accessoires, mais sans y attacher 

d'imporlance. 
M. Devaux, procureur impérial, occupe le parquet. M* 

Lasnier père est assis au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 

nous avons extrait les faits suivants : 

« Sylvain -Joseph Daguet habitait le village du Petit-

Couret avec son père, sa belle-mère, deuxième femme de 

ce dernier, et Marie Daguet, sa sœur germaine. Celte fa-

mille était laborieuso et jouissait d'une assez grande ai-

sance. Sylvain Daguet se faisait remarquer par son carac-

tère sombre, une grande susceptibilité et une extrême ava-

rice. 
n Au commencement de l'année 1852, il voulut récla-

mer de son père le compte de ce qui lui revenait dans la 

succession de sa mère, et manifesta à cet égard une grande 

irritation. « Mon père, disait-il, me refuse toujours do 

l'argent ; il me reproche de ne rien faire de bien, d'être ua 

chélif. Mieux vaut se quitter que de se battre, et peut-être 

de se tuer. » Toutefois, la perspective d'un procès , la 

crainte peut-être de déterminer son père à faire en faveur 

de sa sœur des dispositions précipuuires, le déterminèrent 

à abandonner ce projet ; mais il parut conserver de ce qui 

s'était passé une jalousie haineuse dont sa sœur était 

profondément affligée, ce qu'elle cachait soigneusement de-

vant les personnes étrangères à la famille. On avait voulu 

le marier, mais la jeune fille à laquelle on le destinait ayant 

rejeté ces projets d'union, ils furent complètement aban-r 

donnés. , . 
Marie Daguet, sa sœur, jeune, belle, année de tous 

ceux qui l'approchaient, était au contraire recherchée par 

tous les jeunes gens des environs. Daguet en éprouvait uo 

vif ressentiment, et soit qu'il craignît de voir son bien di-

visé, soit qu'il russenlit un vif déplaisir de voir passer une 

partie de la fortune de son père dans les mains d'un gen-

dre soit pour tout autre motif inconnu et que les débats 

n'ont point révélé, toujours est-il [qu'il accueillait avec 

un mauvais vouloir qu'il ne pouvait dissimuler tous les 

prétendants qui se présentaient et qui aspiraient à la main 

de sa sœur. 

« Le 12 février dernier, vers les quatre heures du soir, 

la femme Daguet était seule dans la maison, occupée aux 

soins du ménage. Sylvain Daguet entre, et sans proférer 

une parole, sans faire entendre une menace, il saisit une 

hache et en frappe sa belle-mère par derrière, au moment 

où cette malheureuse se penchait près du foyer; elle tombe 

en poussant un faible cri, et expire bientôt sous les coups 

répétés que lui porte encore l'assassin. Il prend ensuite 

son fusil, se place sur le seuil de la porte ; son père se 

présente à lui portant dans chaque main un vase rempli 

d'eau. Ce fils dénaturé le couche en joue et lui décharge 

son arme à bout portant et en pleine poitrine. Le vieillard 

tombe sans connaissance. Daguet recharge son arme et 

sort aussitôt. Sa sœurrentrait à son tour; en voyant éten-

du et sans mouvement le corps de son père, cette malheu-

reuse enfant s'écrie : « Frère, qu'as-tu fait ? » Mais sans 

lui répondre, sans que sa jeunesse, sa beauté, ses suppli-

cations puissent désarmer sa colère, il l'ajuste à son tour, 

lâche la détente et lui fait une blessure mortelle, et crai-

gnant sans doute que la mort ne vienne pas assez vite, il 

saisit de nouveau la hache qui a servi au meurtre de sa 

belle- mère et en frappe ses deux dernières victimes ; les 

coups sont portés à la tête, le crâne est broyé. 

« Les figures de ces deux malheureux ne sont plus 

qu'un amas de chairs et de sang. Un jeune homme qui 

avait sollicité la main de Marie Daguet élant accouru pour 

leur porter secours, Silvain Daguet le poursuit armé de sa 

hache, el le pauvre garçon n'échappe à la mort qu'en le 
dépassant de vitesse. 

« Le triple crime est accompli. Sylvain Daguet ne cher-

che pas à fuir : « C'est fait, dit-il, à son oncle qui lui repro-

che son crime, vous pouvez l'aire de moi ce que vous vou-

drez; je ne ferai plus de mal à personne. » On lui propose 

de se rendre chez le maire de la commune, il y consent; 

plusieurs fois, pendant la route, il s'informe si l'on a pré-

jiosé quelqu'un à la garde des cadavres de ses victimes. 

On lui demande s'il éprouve des remords au souvenir de 

cette horrible action : « Je recommencerais encore, dit-il, 

si c'était à refaire. » Le souvenir de sa mère seule lui ar-

rache quelques larmes. « Si elle eût vécu, dit-ii, cela ne 

serait pas arrivé. » On lui demande quelles causes ont 

pu le porter à commettre ce crime? Il répond qu'il était 

haï, méprisé, persécuté par les membres de sa famille; il 

prétend qu'on lui a dit que sa sœur était mariée depuis 

deux ans à la mairie, et qu'on n'avait pas daigné lui l'aire 

part de cette union; on lui fait observer que c'est là une 

erreur, que sa sœur n'a jamais été mariée, il persiste : « Le 

jour du malheur, dit-il, la couturière qui avait fait une 

robe à ma sœur la lui avait essayée, et comme elle parais-

sait un peu étroite : Elle sera bien assez large, dit ma sœur, 

parce que je prendrai une chemise fine. » Cette robe, cette 

chemise fine, c'était, dans son esprit, le mariage religieux 

qui allait s'accomplir. 

« Telles sont les raisons données par Daguet pendant 

tout le cours de l'instruction, pour justifier ou plutôt pour 

expliquer son triple meurtre. » 

Les débats n'ont fourni aucuns renseignements nou-

veaux; le crime était avoué, l'auteur était sous la main de 

la justice; toutes les circonstances qui l'avaient précédé ou 

accompagné étaient connues; il ne restait donc plus qu'à 

rechercher si Daguet était un misérable indigne de misé-

ricorde, ou si c'était un monomane plus digne de pitié 

que de colère : c'est sur ce point que roule le débat. 

M. le docteur Fayolle, qui a éfé chargé d'examiner l'ac-

cusé, rend compte de sa mission. Dans une déposition 

qui n'a pas duré moins de deux heures, il explique com-

ment Daguet a dû s'y prendre pour tuer ses trois victimes; 

gente,"pùisqu'iis ont été portés aux sources mêmes de ia 

vie. Passant en revue les antécédents de l'accusé, les faits, 

les propos qui ont précédé, accompagné ou suivi le triple 

assassinat, il arrive à ce résultat définitif, cette conclusion, 

que Daguet n'a été fou, ni avant, ni pendant l'action. Le 

rapportde ce.docleuraété soumis à l'examen de deux de ses 

confrères, MM. Poissonnier et Dugeneste; cesderniers, tout 

en trouvant les conclusions du rapport régulièrement ré-

duites des faits qui y sont exposés, pensent cependant que 

Daguet est tin homme bizarre et regrettent de ne pas avoir 
eu assez de temps pour l'examiner. » 

M. Devaux, procureur impérial, s'emparant de ces conclu-
sions, discute les faits de la cause, et dans un chaleureux et 
remarquable réquisitoire, il demande contre Daguet toute la 
rigueur des peines édictées par la loi pénale. 

M« Lasnier, avocat, présente la défense; il pénètre dès le 
début profondément dans la vie de Daguet, il le prend en-
fant, le suit dans l'adolescence; il le montre toujours bienveil-
lanl, doux, honnête, aimé de tous ses voisins; arrivé aux deux 
années qui ont précédé le crime, son caractère change; il est 
inquiet, sombre, mélancolique, peu sociable, tout lui fait om-

brage; a-t-il quelque difficulté avec le patron chez lequel il 
travaille, il s'imagine qu'on l'a dénoncé à l'autorité. Il craint 
un procès pour injures, il cache 45 fr. qu'il

 a
 en sa posses-

sion, moitié dans un taillis, moitié dans un mur, sans songer 
qu'il possède des immeubles qu'il ne peut pas cacher et qui 
suffiraient, et bien au delà, au paiement des frais auxquels il 
pourrail être exposé. Il s'imagine être l'objet du mépris de 

tous ceux qui l'entourent; deux voisins s'entretiennent de leurs 
affaires, c'est de lui qu'ils parlent; le curé de la commune 
veut éviler un mauvais pas, il ne s'est éloigné du chemin que 
jiour no pas le saluer; tous les mois qu'il entend, il se les ap-
plique. « J'avais, dit-il, conçu le dessein de tuer mes parents 
depuis trois mois. J'avais pu vaincre cette terrible pensée, 
mais elle reparaissait sans cesse ; je restais quelquefois quinze 
jours sans y songer, puis l'idée me dominait tellement que je 
ne me sentais plus la force de résister; enfin ce qui devait 
s'accomplir, s'est accompli. » 

M* Lasnier, après avoir élabli ces faits, examine la question 
psycologique, pose en principe, avec l'article 64 du Code pé-
nal, qu'il n'y a ni crime ni délit lorsque l'auteur était en dé-
mence au temps de l'action ou lorsqu'il a été contraint par 
une force à laquelle il n'a pu résister. 

Il dit ensuite qu'il y a des folies temporaires et des folies 
perpétuelles; passagères, instantanées, transitoires. S'empa-
rant de l'opinion dés médecins spécialistes, il cherche à éta-
blir que tous les faits de l'instruction démontrent que Daguet 
a été, le 12 février, atteint d'un accès de folie instantanée. 
L'idée délirante chez Daguet c'était la persécution dont il se 
croyait victime; cette idée a grandi ; elle fut compliquée du 
mariage de sa sœur qu'il croyait consommé ; or le délire de 
persécution est commencé. L'avocat cite plusieurs faits à l'ap-
pui de son système, 

Il recherche la cause qui a pu porter Daguet à commettre 
un aussi grand crime ; cette cause, telle qu'elle ressort des 
débals, est futile. La capidité"? Quand on tuo par cupidité, on 
veut sans douic profiter du bénéfice de son crime : or Daguet 
n'a pas cherché à fuir et il n'ignorait pas qu'il n'avait aucune 
chance de succéder à ses parents; puis il n'était pas héritier 
de sa belle-mère. La haine! m..is il ne haïssait pas sa sœur, loin 
de là; et son père, il avait si pou de haine cqnlre lui que la veille 

du crime, lui voyant un peu de mal à la main, il l'engageai t à le 
soigner pour empêcher le mal de s'étendre. La vengeance ! 
Mais de quoi avait-il à se venger? Quels griefs, autres que des 
griefs imaginaires, avait-il coutre ses parents? Il n'y avait 
donc pas de motif sérieux qui pût porter Daguet à donner la 
mort à tous les membres de sa famille. Or, il n'y a pas de 
crime sans cause, ou plutôt un crime qu'on ne peut expliquer 
par une cause raisonnable est l'acte d'un fou. Tout démontre, 
en effet, que cet homme était fou au moment de l'action homi-
cide qu'où lui reproche. Le fait même du triple meurtre, les 
coups répétés sur (es cadavres (Je ses victimes, la circonstance 
qu'il n'a pas cherché à fuir après son crime, l'aveu qu'il eu a 
fuit spontanément, les raisons futiles qu'il a données, son ca-

ractère sombre, mélancolique, peu sociable ; la déclaration 
qu'il a faite au momeni où on le conduisait chez le maire, 
« que loin d'être fâché de ce qu'il avait fait, il recommencerait 
encore, » tout concourt à la preuve de la folie. 

Il n'était pas rou avant, dit- ou; il ne l'est pas aujourd'hui, 
cela est possible; mais c'est là précisément lofait des folies 
instantanées : elles se produisent le plus souvent sans signes 
précurseurs et disparaissent de même ; c'est une idée qui germe 
dans un cerveau malade, qui grandit, se développe et peut 
produire les plus grands malheurs quand elle a atteint son 
maximum; et, chose étrange, ce sont des parents, des amis 
qui sont le plus souvent victimes de la fureur passagère de ces 
pauvres insensés. 

L'avocat discute ainsi tous les faits, toutes les circonstances 
de la cause, dans une plaidoirie qui a duré plus de trois 
heures. 

Après un remarquable résume de M. le président Mos-

nicr, le jury entre dans la chambre de ses délibérations 

et rapporte" bientôt après un verdict qui déclare l'accusé 

bepupable sur toutes les questions. Le verdict est muet sur 

les circonstances atténuantes. 

En conséquence, Sylvain-Joseph Daguet est condamné 

à la peine des parricides. 

Daguet s'est pourvu en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Berlet. 

Audience du 6 mai. 

ESCROQUERIE. SORCELLERIE. 

Le sieur Robert, horloger à Pont-à-Mousson, et sa fem-

me, sont traduits devant la police correctionnelle sous la 

prévention d'escroquerie. 

Le sieur Courrier, premier témoin, dépose en ces ter-

mes: Mon fils allait tirer au sort. Robert est venu chez 

moi rapporter mon horloge, qu'il avait réparée. Il me dit : 

« Votre fils est conscrit; allez donc trouver ma femme, elle 

se connaît à cela, elle lui fera avoir un bon numéro. » Je 

me rendis auprès de la femme Robert ; elle me demanda 

2 fr. pour faire les cartes. Elle me dit que les cartes lui 

annonçaient que mon fils tomberait au sort; qu'elle voyait 

un mariage rompu ; que si mon fils partait, il ne revien-

drait pas. Elle a ajouté qu'elle pouvait faire exempter six 

conscrits par tirage; que pour cela il fallait faire dire des 

messes, laire des prières et des bonnes œuvres. Elle a 

exigé 32 sous pour une messe. Cela m'a donné de la mé-

fiance. Nous avons à Noroy (village où demeure le témoin) 

un curé assez célèbre qui ne prend que 15 sous pour une 

messe. Je lui en ai fait l'observation, elle m'a dit : « Vous 

ne connaissez rien à mon métier ; faites votre métier de 

carrier et laissez-moi faire le mien. » Elle m'a dit de lui 

envoyer mon fils avec une chemise qu'elle brûlerait à 

1 heure de minuit. Elle a bien recommandé que la chemise 

lût neuve, parce que plus elle serait neuve, plus elle serait 

méritoire. Elle m'a donné pour 3 fr. une prière que mon 

fils devait apprendre et réciter en mettant la main dans le 

bocal pour prendre son numéro; il devait, jusqu'au tirage, 

porter cette prière sur son cœur. 

Il est donné lecture de cette prière, qui est jointe au 

dossier. Elle est ainsi conçue: 

Jésus, vous qui n'avez pas souffert que votre divine robe soit 
partagée par le sort, faites-moi la grâce de tirer un bon nu-
méro. Gloire à Dieu ! 

Le témoin reprenant sa déposition ajoute : 

Elle m'a dit encore : « L'année dernière, ceux que j'ai 

fait exempter se sont moques de moi, après le tirage je ne 

les ai plus revus. Tout ce que vous m'avez donné jusqu'ici 

était pour les frais, mais pour faire avoir un bon numéro 

à votre fils il me faut 40 fr. » Robert a écrit un billet de 

si mon fils était exempt. 

D. Votre fils a-t-il eu un bon numéro ? — R. Non. Ro-

bert est venu me retrouver et il m'a dit : « Si votre fils est 

tombé, ma femme le fera réformer au conseil de révision. 

Elle lui donnera une maladie qui le fera réformer par les 

médecins. » J'ai craint qu'elle n'empoisonnât mon fils, et 
j'ai refusé. 

On entend ensuite une longue série de témoins qui font 
des dépositions à peu près semblables. 

Le Tribunal condamne Robert et sa femme chacun en 
dix-huit mois de prison. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Hypothèque légale. — Demande en radiation. — Compé-
tence. — La question de savoir si une créance résultant d'un 
acte est de la nature de ceux auxquels la loi attache la garan-
tie d'une hypothèque légale est une action mixte qui peut être 
portée devant le domicile du défendeur. 

La demande en radiation d'une inscription prise dans une 
ville est une demande accessoire qui doit, quant à la compé-
tence, suivre le sort de la demanda principale. 

L'article 2159 du Code Napoléon n'est exclusivement attri-
butif de juridiction qu'au cas seulement où la validité de l'in-
scription serait contestée soit en la forme, soit au fond. 

Ainsi jugé par la première chambre du Tribunal civil de la 
Seine, à l'audience du samedi 30 avril. Président, M. Martel ; 
plaidants, M" Ollivier pour De Penguelly, Me Gauvain pour 
Denain. 

— Contrainte par corps. — Etranger. — Les traités de 
1827 et 1828, passés entre la France et la Suisse, n'établissent 
en faveur du Suisse débiteur d'un Français aucune exception à 
cette règle générale, que tout régnicole peut, en justifiant de 
l'existence de sa créance, obtenir contre l'étranger une ordon-
nance qui l'autorise à le relenir par corps. 

C'est \i une mesure provisoire dont la loi de 1832 a laissé 
l'appréciation au président du Tribunal. 

Ainsi jugé par la première chambre du Tribunal civil de la 
Seine. Président, M. Chauveau-Lagarde ; plaidants, M' Cba-
maillard pour Gex; M f Cresson pour Masson. 

NOMINATIONS JT/DIOIAIBJE S . 

Par décret impérial, en date du 14 mai, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Bordeaux (Giron-
de), M. __inte-Marje, juge au siège de Corbeil, en remplace-
ment de M. Beslot-Desminières, admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à lu retraite : 

M. Sainte-Marie, 25 novembre 1831, procureur du roi à 
Montargis; — 16 juin 1841, juge à Corbeil; 

Juge au Tribunal de première instance de Bordeaux (Giron-
de), M. Miramoht, substitut du procureur impérial près le 
même siège, en remplacement de M. Cuniac, qui a été nommé 
conseiller à Agen ; 

M. Miramont, 23 mars 1848, substitut à Bordeaux; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal do pre-

mière instance de Bordeaux (Gironde), M. Leroy, procureur 
impérial près le siège de Libourne, en remplacement de M. 
Mirainonl, qui est iionuné ^juge ; 

M. Leroy
;
 mars 1^48, subsiimtà Pont-l'Kvèque ; — 10 avril 

1848, substitut à Bayeux; — 14 avril 184H, substitut à Cher-
bourg; — 20 octobre 1819, procurour de la République ù 
Noiltrou ; — 3 juillet 1852, procureur à Libourne ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Libourne (Gironde), M. Charaudeau, substiiui Ju procu-
reur impérial près le siège deCh^lon-sur-buoiiu, eu remplace 
ment de M. Leroy, qui est nommé nttbMilul à Bordeaux: 

M. Charaudeau, 10 décembre 18.il , substitut à Chauniout ; 
— 2 février 1852, substitut u Cbàlon-sur SaOne ; 

Substitut du procureur iuiuérjul prés Je Tribunal de pre-
mière instance de Chalon-sur-Saône (Suône-ol-l.oire), M. Les-
couvé, substitut du procureur impérial près le siège de Péri-

gueux, en remplacement de M. Charaudem r 
procureur impérial : v...drauaeau,

 qm est 

M. Lescouvé 22 mai 1848, substitut à fc* . , ** 

t'tut a Louvers ; - 3 mars 1% substi^^
4 a

°*t 
1852, subst 
gueux 
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mil 

ub.-titut du 
re instance d 

* cri. 
procureur impérial nrès la T. u 

de Périgueux (Dordogne rt ,? ""?' d « Pré-
au siège de IliWac^'J/,,&
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Lescouvé, qui est nommé substitut à Chàlon- sur- Saône 

CHRONlttUE 

PARIS, 16 MAI. 

Par décision du 14 mai 1853, l'Empereur a daigné 
la proposition de M. le garde des sceaux, ministre 

justice, accorder la remise des mesures de sûreté gén ^ i 

prononcées par la commission de révision de la l" lé -
sion militaire el par les commissions mixtes des dén T" 
ments, à dix-neuf individus appartenant aux départem'

6
" 

suivants : ents 

Allier, Gard, Gironde, Hérault, Lot-et-Garonne In,' 

Seine et Yonne. 

Dans notre numéro du 16 avril nous avons re l 

impie de la poursuiteen escroquerie dirigée devant ' ' 
bunal civil de la Seine contre les sieurs de Beaufo 
ITIlSlP 1 ascoliu Ail An I ndn 

compte de la poursuiteen escroquerie dtrjjgée devant 1 > T~
U 

bunal civil de la Seine contre les sieurs de Beauforf
3 

guste Lasselin, dit de Lastella, Picot, dit vicomte d?\ 
Aran, et Paul Bataille, dit comte du Manoir. nU 

On se rappelle les circonstances essentielles dp 
grave a flaire. e cet'e 

Un riche négociant de Liverpool, l'honorable Alf 
Hulton, esquire, venait d'arriver à Paris. Après 

splendidement dîné dans un des premiers restaura t
V

°j
r 

la capitale, l'étranger, pour compléter la fête, se rend ̂  

Valentino. Là il aperçut une jeune femme très jolie et t ' 

élégante. Il s'approcha d'elle et lui offrit une glace a T 

jeune dame accepta sans se faire prier. ' ^ue a 

La glace ainsi rompue, une conversation intime ne ta H 
pas à s'engager. Pendant cette conversation, t

ro
j
s

 : 

gens s'étaient assis près de la table. Us co'nnaissaieiîn
S 

conquête d'Alfred Hulton ; l'un d'eux parlait anul 

Bienlôt on fit lable commune, et le Champagne prit la h|
a

'
S 

des glaces et des sorbets. " 800 

Depuis ce moment, c'est-à-dire depuis le dimanche so' 

jusqu'au lundi, M. Hulton ne quitta pas celte société è[ 
cependant il ne peut se rappeler tout ce qui se passa en'lre 

elle et lui : la raison en est simple. On l'emmena souper 

après l'avoir fait jouer à la main-chaude et lui avoir gainé 

à ce jeu innocent 250 fr., dont il était porteur. Puisj
 uans 

un cabinet de la Maison-d Or, on lui prodigua les vins les 

liqueurs, et pendant qu'il étail sous l'empire de l'ivresse 

on lui fit signer 14,000 fr. de valeurs qu'on lui assurait 
lui avoir gagnées loyalement. 

8,000 francs de ces valeurs ont été payés, car le lende-

main les grecs entre les mains desquels le malheureux 

Hulton était tombé osèrent se présenter chez M. de Roth-

schild, son banquier, et sur le refus de paiement qu'ils 

éprouvèrent parce que ces valeurs n'étaient pas régulière-

ment signées, ils coururent chez Hulton, qu'ils trouvèrent 

encore endormi, et lui arrachèrent une nouvelle signature 

sur une lettre de change qui, cette fois, était régulière. 

Mais, depuis, Hulton a consulté ses amis; il s'est décidé à 

porter plainte contré les individus dont il a été la victime, 

et le 15 avril la 7' chambre du Tribunal correctionnel avait 

à juger les faits dont nous venons de rappeler l'ensemble. 

Trois des coupables avaient réussi à fuir : c'étaient Las-

selin, Picot et Beatifort, qui furent condamnés par défaut, 

le premier à cinq années d'emprisonnement, les deux au-

tres à trois années de la même peine. 

Bataille, seul présent, fut condamné à deux années de 
j>»-ioori j il a intorjclc appel de ce jugement. 

M. le conseiller Casenave a présenté le rapport de l'af-
faire. 

On a ensuite entendu un témoin, M. Hinguerlot, qui est 

venu affirmer la moralité de toute la famille à laquelle ap-

partient le jeune Bataille. Ce sont d'honnêtes gens, esti-

més de tous ceux qui les connaissent. Le jeune Bataille 

lui-même travaille courageusement dans l'atelier dirigé 

par son père : en juin 1848, il s'est distingué par la ma-

nière dont il a concouru à la répression du désordre. 

Après avoir entendu M" Rousse pour Bataille et les con-

clusions de M. l'avocat- général de Gaujal, la Cour, prési-

dée par M. d'Esparbès de Lussan, a confirmé la décision 

des premiers juges, en réduisant toutefois à une année de 

prison la peine prononcée contre Bataille. 

— Le froid était vif, et depuis plusieurs jours la terre 

était couverte d'un épais manleau de neige. Dans un sen-

tier rapide qui conduit, en se tordant, sur les hauteurs de 

Genneviliiers, une pauvre créature s'avançait péniblement; 

à chaque instant son poids l'entraînait dans la neige. On 

la voyait alors s'arrêter pour secouer les flocons glaces qui 

s'attachaient à sa fourrure grise ; puis l'inconnu reprenait 

sa marche et s'arrêtait bientôt, jetant à droite, à gauche, 

au loin des regards inquiets et sombres. Au moindre WJI 

même, il se cachait avoc soin. Aussi le garde-champeiw 

de la commune voisine suspecta ses allures. U s apurée 

vivement, croyant saisir un vagahond, un criminel, c , 

quand il fut plus près, il reconnut ce paisible animal q 

le fabuliste appelle Jean Lapin, 

L'ennemi des chasseurs, en voyant la détresse du pau-

vre animal, voulut venir à son secours. Il avait aper^ 

dans une vigne voisine le jeune Royer qui, lui aussi,
8
^ 

tait inquiélé du sort du pauvre lapin, et, à l'avidité du ^ 

gard de cet intervenant, le factionnaire avait recon 

piège tendu à celui qu'il voulait et devait défendre. 

Pendant que le lapin, épouvanté par ce double vois , 

ge, se jetait dans la vigne, grattait la terre et P
arve

R 
se cacher tout entier dans un terrier improvise, K; ^ 

qui s'était rapproché, fut interpellé : « H neige, lui 

garde champêtre; tu suis ce lapin, si tu le touchef"^,^ 
ajouter à la vigueur de ce quos ego, il montrait sa 

 .M- . 

re rouge et bleue et son sabrZ ~r' 

fe
n
n7

er se
,
t
,
Lit

,
; mais 11 voula

'l satisfaire sa haine contre 
prit t W' 11 descend

- court chez Decaux. « Eh .'Decaux. 
n?: 1™' » y f un lapin dans ta vigne. » Jl fait ainsi app« 

« i taoïsme du propriétaire, qui saisit une bêohe et court 

nnYtT"
-
 °"

 8
 "PPrechc. Le garde n'avait pas quitte ton 

poste; mais vainemont alors il menace du procès-verbal, 

, , au*
 ne

 s'épouvante pas. En protestant de son droit de 
P eiinre sur son domaine celui qu'il appelle son ennemi, » 

plonge sa bêche dans la terre, détruit l'asile à peine com-
mence du pauvre lapin, le trouve blotti tremblant de l«>'

a 

et ci horreur et, sans mtlre peine que celle de le saisir F 

les oreilles, l'emporte à la vue même du garde cliami*"* 

Decaux et Royer ont tué et mangé le lapin; n»»» 

garde champêtre a dressé procès-verbal, et Royer et ̂  

eaux ont été traduits devant le Tribunal de police cor 

niais 

rec-
«/••UA vm W<J ti anima ucv «ii)i i\z IIIUUUUI *- - l , 

tionnelle, qui les a condamnés à 50 fr. d'amende. , 

Sur leur appel, la Cour, chambre des app^s '^ v, 

tionnels, ouï le rapport de M, le conseiller Casenave.jjr^ 

avoir entendu M Dejouy pour Decaux et R°y,el '' |
a

nour-
la décision des premiers juges cl les a renvoyés 'Je 

suite sans déptjus. 

— Les jurés dont les noms suivem y«- - ^
 s0 

malin pour la session des aswses <fui s'est ouw 

présidence de «M. Barbon : .,
 irl

oiiic'
lt(,e 

M. Brière -Vallée a justifié qu'il habile le defj» 

l'Eure et qu'il est inscrit sur les listes de c 

:« ce 

■eut ont été 0W»J* „ 

rteine 
st. 
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t Saint-Cristol ont établi qu'ils ont siégé 

.
(
 Bonn»,' et

 g51
 JJ . le prince do Heauveau, séna-

tfV
e j Ur°ftfI de diverses commissions qui Iqj rendent 
fa

!\
P
faMompli8sement des l'onction» de juré. M. Ba-

Qqant 
■fi» 

maladie. 

a
„d et Jaara», m y> w » sursis jusqu'à ce 

\\\M ^f -
 or

océdé par le docteur Devergie a la consta-

^rllcKétat. 

>
sS
'qf^

S
éàVaisoudeson é

W
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;^ULl et Jadras, la < . .ur a sur 

V T 'bunal de police correctionnel, 6" chambre, 

-'k'
3
 \j Labour, a consacré plusieurs audiences à 

Jé^^jg {
a
 plainte en contrefaçon de M. Delajuvény, 

'
 fN

iiin
e
" ,

 s coU
yerts argentés et breveté pour un inslru-

t*fejL~à être argentée 

é à l'argenture, contre les sieurs Sorcl-Douce, 

'U ''J
 el

 m
ent qui fait l'objet du brevet de M. Delajuvény' 

1 u,St
i
rU

nnse d'acier, en termes du métier gratte-bosses. 
tune 

sorte de pinceau composé de fils d'acier ; il est 
681

 "'fnotir l'application des feuilles d'argent sur la piè-
,n»'°

V
'nee

 a c
tre argentée. 

i ^.'"Igeau a soutenu la plainte qui a été combattue par 

M' ^"jbunal, après délibération en la chambre du con-

" 'ittc la 'contrefaçon établie, et en conséquence a 

I
e
"'

 a
 e le si

eur
 Sorel -Douce à 200 francs d'amende et 

cond*" dommages-intérêts, le sieur Picard à 100 fr. 

• , 200 fr. de dommages-intérêts, et le sieur Bou-

" îOOfr. d'amende e. 100 fr. de dommages-inté-

500 
d'anie 

leiller 

rets. 

Hier dimanche, un brigadier de sergents de ville 

• fissue du bal d'Asnières où il avait été de service, 
f»

a

 renc
j
u
 à Courbevoie avec un de ses camarades, un 

< frères et deux personnes amies de celui-ci, a été 

ie trois coups de couteau dans une collision qui n 
lra

i eu à la suite d'un souper. L'auteur de ces blessures a 

f' immédiatement arrêté. Un docteur médecin, que l'on 

tat empressé d'aller quérir, a constaté que des trois 

fissures une seulement présentait quelque gravité, ayant 

■être de trois centimètres sous la dernière côte du côté 

Emdw. L'arme avec laquelle ont été portés les coups a été 

f ,■ gj
 ce

 matin l'auteur de ces blessures, qui avait passé 

unait dans la chambre de sûreté de fa gendarmerie de 
Courbevoie, a été envoyé à la préfecture. 

_ Le sieur Jean Dautun, pécheur à Argenteuil, a retiré 

1 oïaSeine,
 en amo

nt du pont de cette commune, le cada-

j
tt

n homme de trente ans environ, revêtu de l'uni-

forme de sergent au 28" régiment de ligne el portant deux 

chevrons. M. le docteur Julien a constaté que la mort, qui 

naraît avoir été volontaire, remoule à trois jours. Comme 

Jne se trouvait dans les vêtements ni argent ni papiers de 

nature à faire connaître l'état civil du décédé, le corps a 

été envoyé à la Morgue de Paris, en même temps qu'il 

était donné avis de sa découverte à l'autorité militaire. 

DÉPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALAIS (Boulogne-sur-Mer), 15 mai. — Un cri 

me horrible, accompagné d'un suicide, a été commis celte 

nuit dans des circonstances extraordinaires et qui parais 

sent indiquer un état d'aliénation mentale. 

Les époux Connais, anglais, tenaient une boutique d'eau 

Je Cologne, rue de l'Ecu. Ils avaient à leur service une 

servante anglaise, âgée d'environ cinquante-sept ans, qui 

s'adonnait à la boisson, vice qui lut avait, à plusieurs re-

prises, attiré de vifs reproches de la part de ses maîtres, 

taiï-ci avaient une petite fille de deux ans et demi que la 

servante paraissait aimer beaucoup, et cette raison les en 
gageait à la garder malgré ses défauts. 

Il y a quelques jours, ses maîtres l'ayant grondée parce 

qu'elle était retombée dans son vice habituel, elle les me-

naça de se tuer avec leur enfant s'ils recommençaient en 

cote, Malheureusement ils ne regardèrent pas cette mena-

recomme sérieuse; hier soir la servante sortit avec l'en-

fant et ne reparut plus. Le malin on les trouva loules deux 
noyées dans la Liane. 

L'enfant était attaché au corps de la servante, qui avait 

pris sans doute celle abominab e précaution pour mieux 

assurer l'accomplissement de ce crime ou de cet acte de 

VARIÉTÉS 

T RAITE nu DOL ET DE LA FIUUDE EN MATIÈRE CIVILE ET COM-

MERCIALE , par M. BEDARRIDE , avocat à la Cour impériale 

d'Aix, ancien bâtonnier, auteur du Traité des faillites 

et banqueroutes (1). — D ELLA SUGGESTIONE RIPROVATA, 

—DEL IIRITTO DI RETRATTO O DI COXGUUO , par M. VOLPI-

CELLI , de Naples. 

M. Bedarride, honorable avocat à la Cour impériale 

d'Aix, auteur d'un recommandable Traité des faillites et 

banqueroutes, vient d'attacher le sceau de son talent à un 

traité non moins recommandable sur le dol et la fraude en 
matière civile et commerciale. 

En s'occupant, dans son premier ouvrage, des sinistres 

qui frappent le commerce, M. Bedarride a nécessairement 

remarqué la part qu'y prend trop souvent la fraude, pour 

privilégier la famille ou un créancier aux dépens d'une 

masse. Cette part faite à la fraude, M. Beriarride n'a pu la 

flétrir alors qu'en passant. Mais l'insuffisance même de 

cette flétrissure a dû, à un esprit aussi logique el un ca-

ractère aussi droit que le sien, faire sentir la nécessité de 

lui consacrer une œuvre spéciale. De là sans doute sont nés 

les trois volumes dont nous ne pouvons donner qu'une idée 
très affaiblie. 

Trois volumes toutefois sur le dol et la fraude parais-

sent, au premier abord, une œuvre impossible. Le dol et 

la fraude, tout cela n'est qu'un fait ; le fait ne peut être 

décrit, limité, réglementé; les Tribunaux ont, à cet égard, 

un droit d'appréciation sans limites? Sans doute, il y a du 

vrai dans ce premier aperçu, et M. Bedarride le signale tout 

d'abord : « Les procès en dol ou fraude, dit-il, offrent, 

« non une question de droit, mais une pure question de 

« fait... Dans une difficulté de cette nature, le magistrat 

« n'a de guide assuré que sa conscience, d'autre élément 

« de décision que son opinion elle-même; dès lors vouloir 

« offrir des règles à leur appréciation, c'est prétendre 

« tenter une entreprise sans utilité et sans but. » 

Voilà bien l'objection telle qu'elle se présente à l'esprit. 

M. Bedarride y répond immédiatement: 

>< Cependant il est des notions que le juge ne doit pas 

« négliger, alors même qu'il obéit aux inspirations de sa 

« conscience. Il né suffit pas qu'une cause soit équitable, 

« il faut qu'elle soit, de plus, avouée par le droit. Or, 

« éclairer les principes, les poser nettement, en déduire 

« les conséquences, c'est encore se rendre utile en offrant 

« des bases légales à celte appréciation souveraine. » 

On ne saurait mieux définir sa mission en celle ma-
tière. 

U s'agit donc, pour l'auteur, de donner au magistrat le 

fil conducteur daus ce labyrinthe, de planter quelques ja-

lons dans cet immense désert de l'improbité humaine. 

M. Bedarride n'est pas le premier, au surplus, qui ait 

pensé que ce sujet était, comme tout autre, susceptible 

d'être soumis au niveau du droit. On connaît l'ouvrage de 

M. Chardon. U est pénible, pour l'humanité, de dire que 

cet ouvrage a vieilli, qu'il est devenu d'une complète in-

suffisance. Laissons encore parler M. Bedarride: 

« Nous laisserons au moraliste à apprécier les causes de 

« ce développement (du dol et de la fraude). Peut-être 

« conviendrait-il de les attribuer à ce culte qu'on a, de 

« nos jours, érigé à l'intérêt matériel ; à cet agiotage lu 

« nesle, attaquant chaque jour les succès du crédit public 

« et frappant au cœur la morale elle-même ; à la tolé-

« rance pour ces prétendues opérations industrielles dont 

« les actions, semant partout la misère et la ruine, exci-

« tent une avidité effrénée qu'on s'efforcerait en vain de 

« relenir dans les bornes de la raison. Quoi qu'il en soit, 

« un semblable état de choses appelle un prompt remède, 

« et ce remède est heureusement dans les mains de la 

« justice. » 

C'est à cette hauteur de vues que M. Bedarride arrive 

dès le début de son œuvre, et il s'y soutient jusqu'au bout. 

U est donc acquis que la matière du dol et de la fraude 

peut être soumise à un certain nombre de principes cer 
tains. 

Mais s'il fallait éclairer encore mieux ce point, rien n'y 

réussirait mieux s tns doute que le tableau sommaire de 

ces principes : ce sera la théorie appliquée, l'idée passée à 
l'état de fait.. 

M. Bedarride a divisé son ouvrage en trois parties, qui 

ont formé une division naturelle et raisonnée en trois vo 

lûmes : le Dol, la Fraude, la Simulation, trois membres, 
trois générations d'une triste famille. 

Suivons maintenant l'auteur dans l'analyse détaillée de 

ces trois individualités dont il a parcouru toute l'existence, 

(1) A. Durand, libraire-éditeur, rue des Grés, 5. 

depuis leur berceau jusqu'à leur dernier terme. 

Après avoir défini et caractérisé^ dol, M. Bedarride le 

subdivise en difficiles espèces, substantiel ou accidentel, 

irect ou indirect, positif ou négatif, et postérieur même 
au contrai. 

Après tpie le dol est bien connu soqs ses nombreuses 

variétés, il s'agit de savoir comment on est autorisé à lui 

arracher ses masques divers, comment, en un mot, on fait 

la preuve du dol. C'est l'objet d'un second chapitre. 

Puis il faut le suivre dans ses principaux effets, dans les 

traités, dans le mariage, dans les libéralités, dans ce qui 

paraît même l'œuvre de la justice (car le dol va jusque là), 

dans les jugements, de la part enfin des officiers ministé-
riels. 

Un dernier chapitre traite des fins de non-recevoir con» 
tre les actions intentées doli causé. 

Le même ordre est employé dans les deux volumes sui-

vants pour étudier, sous toutes leurs formes, la fraude 

et la simulation • définition , caractérisation, mode do 

preuve, application aux mariages, aux successions, à tous 
les contrats du droit civil et commercial. 

M. Bedarride appartient à l'école philosophique du 

droit, école pleine de faconde, d'imagination, qui unit l'é-

clat du style à la profondeur des vues, à la force dialecti-

que. Le droit a, on pourrait dire, ses mathématiciens et 

ses poètes (dans la bonne acception du mol) ; d'une part, 

ses esprits rigoureux et austères qui n'admettent aucun 

éclat profane, aucun épisode, et d autre part ées esprits 

aventureux, qui ne craignent pas les rencontres, les bril-

lants faits d'armes, les invasions sur le sol étranger. Tous 

honorent la science, et les hommes de travail les consul-

tent tous avec fruit. Nous avons dit à laquelle de ces deux 

écoles M. Bedarride nous semble appartenir plus particu-

lièrement. Le développement, la controverse lui plaisent; 

tel autre jurisconsulte n'eût peut-être fait que trois cents 

pages par volume sur chacune des trois divisions de son 

sujet; il a fait trois volumes de sept cents pages, et on 

les lit avec un tel intérêt qu'ils semblent trop courts. S'y 

rencontre- t-il parfois une partie de chapitre qui pouvait 

rigoureusement être mise hors du cadre, en le remarquant 

on ne va pas moins jusqu'au bout, et non seulement on 

pardonne à l'auteur, mais on lui sait gré de sa faute, si 
c'en est une. 

Un auteur ne convient point de ces torts-là; tout lui pa-

rait être dans son sujet; traite-t-il du dpi et de la fraude, il 
en voit partout. 

Faisons, à ce sujef, notre preuve avec M. Bedarride. 

S'occupe-t-il, par exemple, du dol imputable aux officiers 

ministériels, cela le conduit à examiner à peu près tous les 

cas de responsabilité, et il arrive à la faute lourde el à la 

.faute légère, fautes qui peuvent exister indépendamment 

du dol. — S'occupe-t-il des simulations entre époux, de 

la séparation de biens, par exemple, il entre dans des dé-

tails de procédure qui peuvent ne paraître qu'accessoires 

— Toutefois, reconnaissons-le encore, le tableau ne serait 

peut-être pas complet sans ces accessoires-là, et on com 

prend le sentiment consciencieux qui les a placés dans le 
même cadre. 

En résumé, c'est un excellent livre que M. Bedarride 

vient de produire, œuvre grave, lumineuse, et qui sera 

d'un grand sucours à la magistrature et au barreau, dans 

l'une des matières les plus subtiles de noire droit. 

M. Volpicelli, jurisconsulte et magistrat à Naples, est 

l'auteur de deux opuscules sur des sujets dont l'un n'est 

qu'un démembrement de l'ouvrage de M. Bedarride, Della 

suggestione riprovata (sur la suggestion condamnée par 

la loi), une des branches du dol, de la fraude, de la simu-

lation. Nous avons lu avec plaisir ce traité court et ce-

pendant complet sur ce point spécial. Les jurisconsultes 

romains et les jurisconsultes français y sont examinés, 

approuvés ou combattus avec un vrai talent et une véri-

table science. Il y a là encore des nuances bien délicates 

entre ce qui est illicite et ce qui est licite dans la sugges-

tion, de bien grandes difficultés pour les hommes du 

droit, et on se félicite d'y voir porter tant de lumière. 

On peut en dire autant du second opuscule de M. Volpi-

celli, surledroit de.retrait (Dritto di retratto o di congruo); 

ce droit, si important pour les familles, et qui a passé 

par tant de vicissitudes, par la féodalité notamment, mé-

ritait bien un chapitre particulier dans l'élude du droit. 

M. Volpicelli s'est chargé de l'écrire, et a remarquable-
ment réussi. 

Henri Nouguier. 

II ou rue de Parle da 1G liai S «53. 

An COMPTANT. 

10 3 OpO j. 22 juin 81 
4 Jp2 «10 1852 101 
4 l|IO|Qj. 22 mars. — — 
4 0p0 j. Si mars...... — -
Act.... de la Banque 2723 — 
Crédit foncier 880 — 
Société gén. mobil.. 050 — 

F03US ÉTRANGERS. 

5 Oui belge 1840 98 l|2 
Naples (G. Rotselr.).. KG — 
Emp. Piémont 1850. M 25 
Piémont anglais !)7 3|4 
Rome, 5 0(0 j. déc.. 100 — 
Emprunt romain.... 100 — 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Obi. de la Ville » 
I Dito.Emp. 25 mili... 1110 — 
\ Dite, Errtp. 50 mil!.. 1300 — 
j Kente de la Ville — — 

| Caisse hypothécaire.. 
| Quatre Canaux 12C0 — 
| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Mono.. 

| Tissus de lin Mal erl. — — 
| Lin Cohm 030 — 
I Mines de la Loire. . . 765 — 
i Docks-Napoléon 297 — 

A TERîCE. 

3 OfO 
ffitÔjOlSSî 
Emprunt du Piémont (1849) . 

1" Plus Plus I Dern. 
Cours, haut. bas. ! cour». 

i 82 05 ~8T05 "8T45j "8T50 

I 104 — 104 10 104 — ; i 04 10 

CHEMINS BE FEÎS. COTES AU PARÇUIT. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord 

Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon. ...... 
Lyon à la Méditerr.. 
Ouest 
ParisaCaeuetCherb. 

1120 
1 1 65 

550 
380 
927 
945 — 
967 50 
857 50 
790 — 
013 -

50 

| Dijon a Besançon.. . . 577 50 
I Midi 672 50 
| Mont.ereau à Troyes. 400 — 
j Dieppe et Fécamp. . . 363 75 
| Paris à Sceaux — — 
| BlesmectS-D.àGray. 570 — 
] Versailles (r. g.) 363 — 
| Bordeaux à la Teste. 312 50 
| Charleroy — » 
I Ouest de la Suisse. . — — 
I Grand'Combe — —j 

Les nouvelles concessions des HOUILLÈRES DE LA HAUTE-

LOIRE , q: i font l'objet de la société dont nous annonçons 

aujourd'hui la fondation, n'ont pas de rapport avec celles 
exislaut déjà dans le même département. 

L'exploration des richesses qu'elles renferment a com-

mencé sous l'impulsion de M. B ISET , l'un des gérants pro-

visoires, alors PRÉFET A LYON . C'est une garantie pour le 

succès d'une opération dont l'industrie et le pays sont ap-
pelés aujourd'hui à profiter. 

— Le tableau des ADRESSES DES PRINCIPALES MAISONS DE 

COMMERCE , publié à la quatrième page, offre à tous les ache-
teurs, marchands comme particuliers, les renseignements les 
plus complets sur toutes les industries de la capitale. 

Les maisons les plus recommandables viennent chaque jour 
prendre place dans ce tableau, devenu le véritable guide des 
acheteurs de Paris, des départements et de l'étranger. 

Les' souscripteurs à la combinaison de MM. Estibal et fils 
n'ont rien à envier à la publicité des autres feuilles, malgré 
le nombre extraordinaire d'abonnés dont il est question dans 
des réclames relatives à ce même système de publicité. 

La maison N. Estibal et fils a pour but d'offrir un grand 
bon marché, en contractant avec les journaux des engagements 
exclusifs ; ce qui permet à chaque négociant d'avoir, moyen-
nant 40 centimes, une annonce indiquant son nom, son adres-
se, sa profession, renouvelée chaque jour de la semaine dans 
sept journaux différents s'adressant à des lecteurs de toutes le? 
classes, et de donner pour ce prix la même matière qui, ailleurs . 
coûte trois fois plus. Chacun est donc à même d'apprécier si 
cette solution n'est pas la meilleure. 

Pour les souscriptions, s'adresser à MM. N. Estibal et fils, 6 

'ace de la Bourse, à Paris. 

SPECTACLES DU 17 MAL 
Ol>*RA. — 

F RVNÇAIS. — Le Verre d'eau, le Pour et le contre. 
O PÉRA- C OMIQUE. — La Fille du régiment, l'Ombre. 
O DÉON. — L'Honneur et l'argent, la Coupe. 
I TALIENS. — Attila, Linda, 11 Barbiere. 
T HÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amours du Diable. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

V ARIÉTÉS. — Les Femmes du monde; l'Am&ur. 
G YMNASE .— Philiberte, un Fils de famille. 

P ALAIS-ROYAL. — Un Ut, le Bourreau des crânes. 
PORTE-SMNT-M ARTIN. — Le Vieux caporal. 
AMBIGU. — Jean le Cocher, le Château des Tilleuls. 
G AITÉ. — Marie Rose, le Chien de Montargis. 
T HÉÂTRE N AIÎONAL. — Les Pilules du Diable. 
C IRQUE-N APOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES .— Un Mari, LucienneOrientales, Postillons.' 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chimpanzé, Homme seul, Supplice 
B EAUMARCHAIS. — Un Sergent, Fil-en-Deux. 
L UXEMBOURG. — Paul et Jean, Croque-Poule. 

H IPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES 

S'adresser à Jl CULEERIER, avoué pour-
suivant ; 

2° A M e Théodore Bertrand jeune, notaire, rue 
du Havre, 10. (712) 

_ MAISONS ET TERRAINS. 
t'ude de M" CUAUVeiV, avoué à Paris. 

i_ ente en l'audience des criées du Tribunal civil 
i beuie, le mercredi 1" juin 1853, deux heures Y^e, en cinq l

0ls
, ' 

».U \«TWIS M e ' de DEUX TEH-

fjiaum ' situés à Belleville, près Paris, rue des 
monts projetée, près la rue Hassard. 

Mises à prix 
Premier lot : 
deuxième lot : 
Imisième lot : 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

1 ,000 fr. 

400 fr. 

Quatrième lot': 
S '

a
j
 Ll "quième lot: 

i presser : 

• NtaiS' ,VIIA 'lJ *'BAlJ » avoué poursuivant, 
^titr/a

 le c
°pie du cahier des charges et 

HM-P P
|,0

P
ri

été, place du Chàtelet, 2; 
3* Et su i

 avou
é, rue de Choiseul, 6; 

r 'es lieux pour visiter les biens. 

 (705) 

T
||S0N PLAGE DU CHATELET. 

»
 C|

LIiIiKRIEB, avoué, rue Harlay 

20. du-Palai 
s " 

ustice, à Paris, deux heures de relevée, 

Utç -. 1
 "loia, AV. 

'
4lj

's-de J °
r

'
ees du

 Tribunal civil de la Seine, au 

te m 

PROPRIÉTÉ A CHOISY-LE-ROI. 
Etude de M e

 AUrien GUK0ON, avoué à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 26 mai 1833, denx heures de rele-
vée, en deux lots, 

DeslfJ'et 22e lots d'une PROPRIÉTÉ à orage 
de verrerie, sise à Choisy-le-Roi, rue de la Raffine-
rie, à l'angle de celle de Vitry et le long de la voie 
de l'Epinetle. 

Mises à prix. 
Premier lot: 20,416 fr. 67 c. 
Deuxième lot : 2,100 fr. 

S'adresser à M" «UÉDOX, Lacomme, Quillet, 
Petit- Dexmier, Boinod, Gallard, avoués. (099) 

— Mise à prix : 2 millions de francs. — Une seule 
enchère adjugera. — S'adresser : 1° a Paris, à M' 
DËNTEin, rue Basse-du-Rempart, 52, et à M' 
BBUFOUR, place de la Bourse, 15 ; 2» à Lyon, à 
M" Charvériat et Berloty, notaires; 3° à Castel-
naudary (Aude), à M e Demas-Latrie, notaire ; 4° à 
Bélesta, à M. Combe aîné, régisseur; 5° et à Roan-
le, au bureau de la liquidation de la maison de 

banque Devi Haine, rue de la Paroisse, 2. (717) 

SX??A
 el belle 

Joaillerie, 1 

g v
enu brut 

M AISOX sise à 
ue de la Vannerie, 

Paris, 
81, et 

£^««8 envtron 
Mise à r-- : -prix 

17,750 fr. 

2,022 fr. 

200,000 fr. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE BELESTA CARIÉ**;. 

Adjudication, par suite de liquidation d'une mai 
son de banque, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M'

s
 DENTEND et UUFOUR, notai-

res le mardi 31 mai 1853, à midi, en un seul loi, 
des FOBÈ'ÏS, IIOMAINES et CHATEAU 

OE BBEESTA, situés communes de Bélesta et 
Fougax, arrondissement de Foix (Ariége). 

Contenance : 1 ,077 hectares. 400,000 pieds d'ar-
bres ont été plantés depuis 1837. Produit net de 
toutes charges, pour chacune des quatre dernières 
années, 91,000 fr. Ce chiffre est inférieur au pro-
duit des années précédentes. Une expertise, faite en 
1840, a porté la valeur de cette foret à 3,400,000 IV. 

nrUTirj P
ar

 adjudication, eu l'étude et par le 
Vital II ministère de M" H AI, PU EN, no-
taire à Paris, rue de la Chausséa-d'Antin, 68, le 

mercredi 25 mai 1853, à midi, 1° du DROIT 

AU BAIE verbal d'un établissement situé route 
de Fontainebleau, 135, commune de Gentilly ; 2° 
de l'AUTORISATION de fabriquer de la chan-

delle dans les lieux dépendant de celte location.— 
Mise à prix outre les charges, 100 fr.— S'adresser 
pour les renseignements : 1° A M. Pascal, proprié-

taire, demeurant à Paris, place de la Bourse, 4, 
syndic de la fai lite de M. G... ; 2° et audit M' 
UAI,P1IE.\. (713) 

TERRAINS "ïïf RIYOLI, !£&B5fi 
à vendre en la chambre des notaires de Paris, en 
un ou trois lots, sur une seule enchère, le mardi 
7 juin 1853, par II

e
 ANWOT, notaire. 

Contenance. Mises à prix. 
1« lot : 320 mètres. 144,000 fr. 
2« lot : 635 294,730 
3« lot : 367 165,150 

603,900 fr. 
notaire à Paris, rue 

(661) * 

Réunion : 1,342 mètres. 

S'adresser à M' ANUOT 

Saint-Martin, 88. 

DE FOY 

am , in AU boulevard Poissonnière, 21, à Paris 

iuAloUfl à vendre le mardi 24 mai 1853, sur 

INNOVATEUR -FONDATEUR 

une seule enchère, en la chambre des notaires do 
Paris, par .W* ANtJOT. 

Produit : 18,400 fr.— Mise à prix : 230,000 fr. 
S'ad.àM'Angot, notaireà Paris, r. St-Martin ,88. 

• (598) 

DERTIFRICESlAROZS.SutnïÏÏ. 
pyrètbre et gayac, conserve la blancheur et la santé 

des dents, prévientetguéritlesnévralgiesdentaires, 
calme immédiatement les douleurs ou rages de dents. 
Dépotdanschaquevilla. Prix du flacon, 1 fr. 25; les 
six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 ChezJ.-P. LAROZE, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10470) 

& rt1
 HTii cabinet d'affaires contentieuses 

a LtiLÏJjrf, existant depuis 35 ans et ayant 
une très belle clientèle. Produit net de tous frais, 
25,000 fr. Au besoin, on ne céderait que les deux 
tiers ou la moitié, avec facilité d'acquérir le tout 
par la suite. — S'ad. à M. Boutillier-Deuiontières, 
rue Richelieu, 13. (10490) 

MAISON fli
H

mn TikWSFO
Faub

- St-Ho-
de ûA» IL POUR UÂlllLa noté, 233, près 

desCh.-Elysées. M"" BRUNY, P
r
 d'accouchement, 

traite les maladies des femmes avec succès. Consult. 

L les j.Un médecin estattachéàl'étab.Vastesjardins. 

(10466) 

AIT nPVlvnr 16,000 fr. à emprunter par 
Ull ULui /AilUIl première hypothèque sur 
des terrains propres à bâtir. Outre l'intérêt a. 5 p. 
'00, on accorderai! au prêteur une prime en cas 
de vente.—S'adresser à MM. Estibal et fils, 6, pla-
ce de la Bourse. (10478) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-
n i wnn -\ belles au copahu el ni Ira te d'argent.— 
uÀMluila Pharm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(10268) 

TAPIOCi DES ILES ETfi il
i' 

50 c.; préparé, 1 fr. 85 c.; paquet, 2 fr. Fabrique 
de pâtes alimentaires, 3, rue du Cloître-St-Merry. 

(10398) 

PA3ÀTÏHËOÏJ EiïTrSH AÏK.S, 

A Paris, chez M. Vrajc-t «le Snrey, 2, r. de Sèvres. 

Livres ■ 'fin 1 TBIT Le t'iion-KSiifl , ou le 
sacrés de L Ull IX 11 1 , Livre par excellence. Le 
Ssc-C'hotî, ou les quatre Livres moraux de Costfe» 
cius et de ses disciples. Les Lois de Manou, pre-
mier législateur de l'Inde. Le Kornu de M»inomet, 
trad. pur Pautliicri 1 v. Au lieu de 20 fr. 7 fr. 

DflDrDTCfîRl OEuv. eoinpl. Histoire de Char-
nUutil ! OU '.4, les-Quint. Recherches sur 
l'Inde-. Ancienne. Histoire d'Ecosse. Histoire de l 'A-
mérique, elc. Bueï-.oin. 2 v. Au lieude 30 fr. 14 fr. 

que, Art militaire, Légations et Missions, Poésies, Tlié.'i-
rc, etc. (Cet ouvrage ne convient qu'à dts personnes 

graves.) Buchoii. 2 vol. Au lieu de 2i fr. l 'i fr. 

(10430) 

LEBIGRE, JfflSî. CAOUTCHOUC 
Manteaux, de poche, Talinas de dame, Pa-

letots réversible* genre anglais, tissus en 
pièces sur soie, laine el coton; bretelles, 
coussins, tabliers, ceintures de natation. Dépôt de 
C HAUSSURES AMÉRICAINES, 999, r. «(-Honoré. 

(10368) 

DAD baffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 
jtlUjJ rue Richer, 12, et chez les pharmaciens. 

(10457) 

MABIAGES Année. 
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I , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR 
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 des Tribunaux du MANS , de BOURGODIN 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 
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 spécial-— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices a M. de F 
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^lrTC&sZuT ̂ cZ\Àl̂ ^^Ut^héi à son"administration. - Les dames veuves et lesmères de'fâmille peuvent donc continuer à s'adr 
vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M . de FOY , à sa maison de France, et, sous 

nom dans 

»uccui saies en A NGLETERRE , eu DELLIUUH, eu AUUIOJ» CI C. ™=™U»IV. .-^ « , r 1—- - . r
 T;

 J diverse» 
FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, de» situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches pa us ae uiyu su. 

le» négociations comme dans les correspondance». — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, m 

esser, en 
__.ystère enveloppe 

maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est di rigueur.) 

(10405) 
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ADRESSES 
DES PRItfCIPAJLES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
S S MAI ISS». 11° 

Maison SORBERT ESTIBAL «t fils, 
Fermiers d'annonces de divers journaux. 

BUREAUX : PLACE DE LA BOUUSE, O. 

Pour les conditions, voir au titre : 

Annonces. Publicilè. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

* Légion-d'Honneur.— © méd. d'or. — ©méd. 
d'argent.—® méd. de bron/.e.— Exposition de 
Londres : MP méd. de prix ou de i™ classe.— 

• mention honor tble.—Ps° : passage.- Pl. : 
place..—Fs: faubourg.—G" -.galerie.—Q' :quui. 

"_l(d : boulevard. — Pas de signe abrévialif: 
pirue.—Sp lé : spécialité. —E\pn " ou E" :exporla-
1 lion, i)t

 :
 dépôt. - Fab 1 ou f> : fabricant. — 

' Fàb« ou f'l" c : fabrique. -^Se* ou s' : successeur. 

Achat et vente d'immeubles. 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de- loulea sortes d'éla-
hlissemenls de commerce. Négociations opé-
rées par la maison S. Estibal et ills, 6, place 

de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub"" 

p. ag'-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Aciers. 
C. II ENRY, b 14 S S. Aciers damasquinés. 75,Charlot. 

Agence d'affaires. 
LBCÀ8PENTIER,ia,Coqnillière.Ch"rB4 elu cm»"-

e'0 'ixden" tl'e admiuist0 ".Hecouvi tsp l'l e commc,co . 

Allumettes. 
CANOUIL ,'i ,ps', V!olel,rsPois''«

1
gaz'i |! s»"J '>,p a ''rum. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUX et C», 5,Cbaronne,Cf S'-Jos., FgS'-Anl. 

Fabrique de meubles. 

BElYTAUD etC», 57, Mcslay. Canapés formant lits. 

Paillassons. 

DEBEUF-MOXTREUIL,îi,Clàry, spécial14 de luxe. 

Appareils à gaz. 
A.PICARD clCV2 '>7,S l-Deuis. Admis à l'exposition. 

Armuriers. 
THOMA3^,'6,RivOli,sp,é d'à11"'-» Je P»ri».pn*m°4 . 

Bains électrîsants. 
Inv»" par J.-A. PENNES, chimisle 1'» P»"», i,Fon-

tainè-S'-Georges, p'' régulariseT les fonctions 

principales du corps, procurant a la peau 
une fraîcheur, un parfum des plus agréables. 

12 doses : 10 fr. 

Bains de vapeur. 
Nouvmentreslauré à75c .Eluvcsparticul.,l f. 25. 

Salons et div. Tempér. variée des salles. Ouv. 
de 9lt. du m. à io h. dus. 27 ,Crussol,B'1 Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GALlBERT^,3'J5 ,St-Marlin,b»nang«'imr,l":c l'li l''«". 

Bas élastiques pour varices. 

DUCOURTIOUX, 4, Fonlaine-au-Roi, invenl r de 2 
nouv. tissus plus fins, plus doux etplus solide«. 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi et samedi. 

Bâtiment. 
GÉRARD ,38 ,Charlot.Imil<"'d''>'•r"■(6 . ,1 .)f"eset Pd,', . 

Biberons-Breton, 
Sagc-femme^î.S^Sébaslicn.P'ipens'w.Ap'smi 4», 

Billards. 
MonCHERAU ,7û, pg« S l-Nicolas, et 50 ,Chàt.-d'E» u . 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUITa<\2 >,Provence.ln^d'«mach in»aboucli<!r 

Broderie. — Lingerie. 
A.BOURSlN,70,Richelieu. Broiicnc5 ,liiigi-ie,h te n>4 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,n,Nve-pts-Cbanips. Sp 1 » cosi" officiels 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Cafés. 
PATIN, 22, Coquillière.de l les provenanccs , b4« "vts 

Caoutchouc. 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
Mors régulateur, CrNOfin,2,Ferme-de«-Math""r'"s . 
LIEGARD, 23 ,Val-S'«-Calherine. Harnais, selles, 

équipages, eouverlures de chevaux, voilures. 

Châles. 
4 «a:I(idiens ,93 ,Ricticlicu.Chi<!*d«I ,«1 'i »,fl! clii |is .rrç ai s 

Chapeliers. 
ÉCONOMIE, ÉLÉGANCE, PROPRETÉ, 24 cha-

peaux de soie par an, 36 fr. par abonnement. 
11ARJAU, 53, Seine. 

MESLlN,b t4p'Te chapeau h'ist .,34, Quincampoix. 

Chaussures. % 
DEGLAYE ,368 ,Si-llonoré(auxMorila !'i«-Russ«s). 

Chemisiers. 
CLAUDE fréres.loo.fgS'.-Denis.b^ss.g.d.g.jinvcn-

leurs d'un patlroiiomèlre pourla coupe des 
chemises et des gilets de llanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Coffres-forts. 
HAFFNERf««,b'4 »».g.'i .6.6 ,pg»Joutfroy.Ser«"«. 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTË,C'derEm l, .,2,G"fM ont l'ensier .E» u romainl! 

MILLIÈRE, 9, G'1 » d'Orléans. Inventeur de la pom-
made au kinu contre la cbùle des cheveux. 

Coiffures, postiches, parfumerie. 

PARIS, 25,pg« Choiseul, inv de la dentelle che-
velue et d'un nouv« :iu postiche inv i,ible à '.'mil 
le plus exercé. Eau tonique el pom1' souverain 
contrôla chute des cheveux. Exp. 34, 39, 44, 49 

Séparateur des cheveux. 

Fi" 8 d'appareils b" s pour faire les raies de chair 
soi-même, avec ritesse et régularité. CROISAT, 
76, Richelieu, inventeur de 4 teinturines pour 
teindre les cheveux blond, châtain, brun elnoir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i'° el s««'c maisonpr lasp'4 

des cravates et cols en l s g ros , 65, pge Vivienne. 
DIÎSSAUX,31,fsS t-Marl'm.Ch »™ î ses

i
gan»

i
 foulards. 

Comestibles. 
Conserves et fruits . 

AN nc M"" TESTARD, 79, Verrerie. Moutarde line. 

Commissionnaires. 
KLENKC a 4 ,l2,Haulcville.Onîcegén<1 '»idc corres-

pdanM
|CUm

o",att'''i'«sadministVESL!T
C

IJ ntcntiousi!s. 

Corsets. 
BACOUEVILI.E.69 ,Ni'-P»-r.li»mp8 .ctsssct'"'«orlh'"! 

DOMOOLIM,44.B«-'l-R«»>p.sM»«(l»c« ,«s»g<!,*.»-S /î1 

LEBREF, 8, B'« Vivienne. Corscls sans goussets. 

Couleurs. Ciment. 
PAYREOX.Hydro' ug«,3-50lcko,i8,GM«-S!-Hon»'<. 

Daguerréotype. 
Encadrements l °<"4<»"° i . POINTE AU, 33,fgS'-Mart; " 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A. F ANTON (M"10 ), lO.Coq-S'-B"»"»™. Pose les d»nls 

ùsetio'. UaK min» 1 rie, isoà20o f . O»»
1
"""

5 ioo f . 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil. Dents osanores 

perfeel lolln4,-' s , minéral" et naturelles.P" 1 mod . 
DAMNKVII.LE,m»» l .-dcl,l.,i8i,Monlmarlrc,p ! leBd 

NONAT.chirurg. -rient., F. M. P.,88,l's S'-Marlin. 

liedresicmenl des dents par SCHANGE, médecin-
rien lis le, Rivoli, en face l'Hôlel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CH 4PPUlS,28r.,S'-Denis. Prd4s p« lmp«r soi-mêiI,e . 

Deuil. 
.irOrpIie/mCjPASQUlER.lSt^'-Honoré.enf.Coq. 

Distillateurs. 
T0UTAIN,f'l>"'dcliq ,l,:ur5 etf"'as i ii liC ] iailc u eS,.r) i, 

Doreurs. 
EDAN, l52,Sainl-Ilonoré, en face l'Oratoire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gd bureau,J.LAFONTe'C»,20,J.-J.Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70c .lahoîte,S f .500gme ».M l> n FAVRËUX,l'-lfe en 1773, 
Giio-St.llonoi-^28, ei-d' J>J H»»" eenti. 

Oazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
Bonne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis. 
D ANGLE et C». Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET, 25, Bd Temple. Poudres et appar. nouv., 
de 1 à 5 lit., faciles à charger. Prix de revient. 
5 c. labi |e . Expon . Expos™, bazar Bonne-Nouv. 

Enseignement de droit. 
FOUILHOUX,L.D.,répéliteur,26,N*«-S'-AugU8tin. 

Fontaines-Filtres . 
COSSUSefC«,84-8S,Po^incourl. Filtres cr 1 » 1»! 1 !" 1 

gau (pstillée à U minute <$puration(Pliuileseld'eS*e8 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoirh's, tim-

bres lui m" ll ' s .avec boîte à lsimr°»,car»e»*e vi»' 1»». 
Con cxp°"p'' orfèvres, graveurs, papetiers, elc. 

Hôtels. 
HOTEL DEL'EUROPE (Grand),4,Valois,Pal»i !-R»i. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62. Chariot. MP ®. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Moulorgueil, en l'ace le restaurant Philippe. 

Huile à graisser i
es
 machines 

Chez A. BAUER el C», S9, rue d'Eughien. 

Institutions. 
SIORIN, INSTITUTION A PANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Celle maison se recom-
mande aux pères rie. famille par la bonne 
direction rie, ses élu. les classiques cl com-
merciales, par li bonne tenue rie ses élè-
ves et par la modicité rie ses prix, qui va-
rient de 4oo îi 500 fr. suivant l'âge. — Court 
de dessin, d'allemand, d'anglais èt d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Piye/iijld«inOD

'
!,

,LENDER ,i nlpf.4l ,F
0 '>t»>'( e-Mclliere 

Lampes perfectionnées 
Brûl»' lt 12h.llf. PÀRIS,f«,2,L

afcui ' lade ,pl . d,V'«»°'"» 

Langues 
KRONAUGE,57,Richelieu.Leço"sd'»"g1;'i ! «J'all»»d 

Laque incrustée. 
DUC0R0Y,n0SE«»Ce )bi*>,n,Ven"Idinc.6uérid»»». 

écr»ns ,cha ' i,-' 5 ,pla leaux
jlll

;
eL

.i
ls

air»s ,p
aI)

etc. le
) e

l
c 

Lithographie. 
DESMAREST, 40, rue de Grenelle-Saint-Ilonoré. 

Étiquettes en tous genres. 

M<<»SAINTON,Goixsu^p>-''u.,Uivoli,llot-do-V''ii« 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET, 69, Richelieu. Fabricant breveté. 
ARTICLES INDISPENSABLES . MARTHE. b<4 ,inv r du lit 

multiple supp» la table rienuil, 166, S'-Honoré. 
DUPONT, 3,N VC-S'-Augustin, f'i«« spi «d« h» <•" 

ornem le»et sommiers él'W^.Méri.e'récomp 1 » 8 

VASSEUR ,262 ,St-Honoré.Laiiie,plu">",couv'ul »». 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL etc.», 12, pl. de la Bourse. Billets 

rie toutes les loteries : t fr. Envoyer un man-
dat sur la posle, et 50 cent, pour la liste. 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dr«»é » p' d«m|,s .V 10 , ach>, c°», d""»8«.C

1
'» 

8pid*M .Baucher ,49l''«,Cli 4 «-d 'Aiiliu ,96 'lis ,S 1
-L

L
» 

Médecine. 
Maladies contagieuses, gué™»»" rap iu,>. Congélation» 

de midi à 4 h., i, Temple, ■»js^e»tré« rue Rivoli. 

Hernies. 

Guerison rarficafesans opération, par un nou» MU 

médicament appliqué sur la hernie.Médlc»t'on 

et méri '""neni» gratis enc»s d'iil succos .LE J EMBI.E, 
d i '-méd.-P .,i22 ,Rac .(0«HC vend pas de bandages' 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDR1NE, 

14 , rue d'Anlin. 

Modes et coiffures de bal. 

ANSEI.ME ,97 ,N vo-PetiU-Champ9 .Sp'4 d ech»Pe »ul . 
GODARD, 38, Vivionne,C"' t™ <l U"M»V»™ 4t4«.D»»o"él'!l ' 
GlRAUD«'C«,3o,N"-S'-Augusti ".P<' i " t d'»™ ,"pfchap'' 

Musique. 
100 1. de musique au choix pr I3f.,pay »lae» après 

récepoi»,»" s'aba
n

làZ '.4 »fiiii /-3/«sica (,2 ,Cbérubini 

Naturalistes. 
L,OUIS ,25 ,a' l " d '\'euves.G l'o"lil!sclan'"i» u 'I .P''i'iréd 

Objets d'art. — Curiosités. 
LANE ,7 ,Havrc,grès dcfsi«,sptiid«vascactp°'»àta»". 

Opticiens. 
Lunettes nouvelles. 

V voir loin et près, IO'.LEM AIRE ,fl,32, pg« Saum0». 

Papetiers. 
Il U F F ET, iSi .Palai-R» 1 . Papelericline, fanlaisies. 
L. LEROY, 199, Temple. N»« de registres bl'evo-

lés. Parielerie d'adminisi»" et rie commerce, 
spécial 10 de four*™1 » rie pension. Coin"», exp"" 

PLUS DE PRESSES. COPISTE ELECTRO -CHIMIQUE, 
h 14 , pour copier sans presse. H8, Montmartre 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et (tonne au rasoir, par sa 
composition chimique, un fil des plus lins el 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d 'invenlion s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Parfumerie. 
pmade etgau U""quc,J0FFliO Y ,»5cl10». le fl»»,l l,P»i* 
pm»de pr lelndre ch1 . Mm«CAVAlLL0N ,4i ,Richelieu 
COSMACETI , Vinaigrede toilette, 55, Vivienne. 

MOELLE DE BOEUF»" liât».» et ,» '—~«*. 

^EANDRON, 2, ifcSL,:;£52*jS 
Pendules. Bronzes r. * " 
■«>'-UN,55, Dre,ag„e.F°!f

t

S
;

a

C
«Qci »r

es 

Pharmacie mat'as '"" 
Chocolat ferrugineux, COLMET (Rim 

P» LAMOCHOUX, {ffKjEggj* 

Pompes. — Jets d'
P

 e|le 

H. LECLEBC mécanieien-hydou aL ?*' 
PomP«» de tou,

 8y8|èlne
 .«Ml \ ul,„ 

' '"'elle», 
lins. 

PLASSE ,«7 ,S.-Honorc.pr
a
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,
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ï

M
,

o
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Porcelaines et Crisr» fu 

JACOUEL, 71, Richelieu. FalL de , ,
 UX

' 
celaines. Spécialilé pour le sm 't ,' ix ,

d
 Por-

Produits chimiqu:;'
?r 

5EI.V* M ,,I i H^C!,. 

11 lu H 

;oiple. 

BRANDELY», auteur du IrailédT? 
lions eleelro-chimiqucs. pèn, , û "

,an 

pour dorure et «raeuJum- nïï "M 

daguerréotype. Guïup̂ ehî'VV^'l'' 1 »'' 
Reliures d'art 

A
-DESP.ERR

E
S,2,p

I
.d.Louv

r
.
>Urtt

.
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Restaurateurs 
Taverne françaises iil'..din. , t^fcfi*^ 

■Tailleurs. ' 
BARON RICHARD, 5, Nor.nandierai.n 

emnluyii du Gouvernt peu "« ,» v"
ara

'
s
 Ui 

FRANCK,23,Marielei.ie.C»»'u».edei„ï
r

wri»* 
.\lACK ,37ei39 ,g™cd-Orléans,l>

!
.i|i

 M
,r?,' ,1 îW | '. 

MORLAND, », ruu Louvois, place Riclîiu 

Tailleurs pour enfants' "* 

MORLET, rolou de de la galerie Colben s 

Teinture de cheveux. 
Eau DUGENNE, coiffeur ,rin*'""i'* „ , ,' 

v«»M!l la b»'»» en l 'es ,uiai,,
e

« T, '"".Mchc-

peau. Prix : 3 f. lefl«», 8 r. R liôile,\, g^' 

Vins. 
C«reiiU<lcoiuiaise.!,4âe.tiiie,s(« m t 0 /. >. . 
LAURENT,6 ,Louis-le-Gr

i
,,,d,Li^»g°Mm

;
m. 

Ciiiïtlo tlu Voy agiMir. 

HOTELS 
OE*i DÉPART BMKMti. 

HAVRE. De Paris, anc' New-York, n, 0» nual 
sur le porl. Prix modérés. - H ' 

TROYES. Du St-Laurent, iiouv nlent eoda lrui| 

KTRAWGBR, 
VIENNE. De l'IMpifutrlce d'Autriche. 

(10191) 

COMPAGNIE DES HOUILLERES DE LA HAUTE-LOIRE 
CONCESSIONS RÉUNIES DES MINES DE PRATCEOS, LACHALÈDE ET LWAUDÎEÙ. 

Divisé en 5.GO» aclions de 500 francs, chacune, payable par CINQUIÈME : le premier CINQUIÈME en souscrivant. 

GÉRANTS PROVISOIRES : MM. BIIËT, ANCIEN PRÉFET DU RIIÔNE , SÉNATEUR ; liA IIHKTOI€îi\ K, ANCIEN NOTAIRE , demeurant 

à Sainl-Étiennc (Loire); Ilf<:UAUI9
9
 PROPRIÉTAIRE, EXTRACTEUR DE MINES , demeurant à Beilevue (lioirt;). 

I.i:» ACTIONS RÉSERVÉES A LYOX SOS* ÎSSITIÉRBMIÎST SOUSCRITES. 

lia tooutucripttou sera close à l'aris le 1» courant. 
On souscrit chez MM. Ç. de COISLIN, F. DE DIEU et Comp., banquiers de la Compagnie, 28, rue Grange-Batelière. (10496) 

Médaillii du prix à l'Exposition tl« Londres. A|i|>rob*lii>a ul nùiliilla 

NETTOYAGE*» TACHES 
BS3£.*Bt BEHZINE-COLUS 

8, rue Dauphine,à Paris.— 1 fr. 23 leflawn, 

Knlcve les tâches de suif, bougie, huile, sur tous lej 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé fucili-ment à 
neuf les gants de peau de toute:» nuances — Daè 
instruction accompagne chaque flacon. 

Il «M; 

HYDROCLYSE 
(liston ni ressort, et n'ente u! lilasN.. .. 

des. Ane. maison A. PETIT, inv. dcsClysop., r. dèlaC'rté.H 

nour IMMUMI*«I 

iiijtcl.jel cuiitiiiii, 
fouctiuiine II'UM 

—
^eule main suis 

ni cuir ; s fr. 81 au -

mmmmsmmmmsmmmiimam 

S.a patolU-allo* Sé^uïe «les Acte»» il* Société ont obligatoire, pour l'aimée 1853, dans la «AîeiîTTîî W1SS X ilï«U\T AUX., LU UttOlT et le JOURSAÏi UÉA'ÉU Ali D'AFFICHES. 

Aetiie <!«' fonil*. 

Suivant conventions verbales in-
lervenues entre M. Jaeuui s -.Marie 
CH AU VET jeune, loueur rie voilu-
res cl. daims Aiuuislme- Viclorinc 
TCRlAUtT.sOn épouse, demeurant 
ensemble à Paris rue ,ies Pclilcs-

EeaWes tT, et *L Jaciues 10U-
CI1EF seUii'i'-cai-rossiei-, et daine 
Jeanne-Denise ÇITAUVi T, son épou-
se demeurant ensemble a 1 ans, 
rue ries Pclites-Ecuries, 18, après la 
dissolution amiable rie leur asso-
ciation, M. et madame Toue bel smil 
et demeurent prupriétaircs du tonds 

de commerce de loueur rie voitu-
res situé a Paris, rue des Peines-
Ecuries, n, ensemble du droit au 
bail des lieux où il s'exploite, des 
chevaux, voilures, équipages, ob-
jets de sellerie cl de tout le malé-
iiel ci ilépèndanl, moyennaiil un 
priï (jui sera jiayé dans les dix 

,U
 ' E. STIEGLEB , avocat, rue rie 

Choiseul, 19, (10497) 

Vaille» £=io £>lilèr«»i. 

«BUT Î«!»AB ALTORIT* DEJ08T1CK. 

En l'bOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 18 mai. 
Consistant en labiés, chaises, buf-

fel poêle, verreries, etc. 

*«>CIÉ*ÉS. 

SuiVan'l ac'e sous seings prives, 
cnriale à Saiiil-Deilis du neuf mai 

mil liu.il cent elnquanlo-lrols, en-

reuittr'i, „, . , 
M. Charles - Auguste - Stanislas 

TUUBEAUX, inipriuicur sur elulles, 
demeurant à Sainl-Denis, rue des 

poissonniers, 3, „.„.
m 

Et M. chiries-Krançois POISSON, 

imprimeur sur éloth s, rienieiiranl 

à Sainl-Denis, rue de Paris, 126, 
Oui formé pour buil ans el cinq 

mois, à compter du quiu/.c mai mil 
buil cent cinquanle-trols, BOUI la 
raison sociale TURUEAIJX et POIS-, 
40N, une société eu nom c-olleehl 
pour l'exploitation d'une fabrique 
•d'impressions sur étoiles, sise à Sl-

Ucllls, rue lie Paris, tir,. 
Lis siège social sera a Sainl-De-

iii.--, rue rie Paris, 126. 
La signature sooitUi apparlienJra 

à chacun «les associés. 
L'apporl de M. Turbeau* consisle 

e« .malériel et drogues, évaluas a 

jsi\ uiijic francs. , 
CellH rie il. Poisson consisle ega-

lemeal en matériel et drogues, aus-
.M évalués à.s,^ siiille. francs. 

Pour i xli aiT : 
IVKUKAK el POISSON . (6813) 

Suivant aefo tous seings privés, 
fjii cuulile ii Boulogne (Scuic), le 
neuf Je ce moi>, cprcgislré a I ans 
c Ireixe sutvàal , folio uo, verso, ca-
v », un ilroils de cinq Irancs cin-

qbante centimes, dixième compris, 
par Dclcslaiiu, 

MM. Félix GLTI.LOCH1N etKol'I-Jo-
seph-ll.ippolyle DUPLÀ1S, commis 
(lislillaleurs, demeurant l'un à Hcu-
logne (Seine), rue Laroc'icfoucaulri, 
H, el l'uni re à Passy (Seine), quai 
de Passy, 34, . 

Oui formé entre eux une sociélé 
commerciale on coni collcelif pour 
l'exploit al ion d'un fonds rie dislil-
lateur-rtquoriste à Boulogne, rue 
I. arocbel'oueauld, 31, où le siège rie 
ladite sociélé a été fixé. 

La raison sociale est GUILI.OCI1IN 
et DUPLA1S. » 

Celle, sociélé a commencé ledit 
jour neuf mai mil buil cent cia-
qiiante-trois et Unira le i renie juin 
mil huit cent soixanle-ilcux. 

Les rieux associés géreront , ad-
ministreront et signeront pour la 
société indistinctement, mais ils ne 
pourront faire usage delà signatu-
re sociale que pour les affaires de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
CrtÉMONr, rue Notre-Dame-

des-Vicloires, 26. (6tlu) 

D'un acle sous signature privée, 
en daie du neuf mai mil buil cent 
cinquante-trois, enregistré, 

Il appert : 
Que la sociélé formée par acle 

sous signature privée, en date du 
vingl-sepl novembre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, entre 
Mesdames Anne-Louise MARTIN, 
née IIUSSON, et Marguerite, SAU-
GRA1N, née VAliTlER, sous la rai-
son IIUSSON el SAUGRA1N, el dont 
le siège élail. rue Sainl-Eiaere, 4, à 
Paris, est dissoule, d'un commun 
accord, à partir du neuf mai mil 
buil cent ciiriiiaute-lrois, cl que 
Madame Martin, née Husson, reste 
chargée rie la liquidation. 

Pour extrait : 
P. MlCHAUD. (6814) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du onze mai 
mil huit cenl elnqnante-lroi», en-
l'egislré le douze, la société en nom 
collectif, sous la raison Toin I1AHT-
I.ETT cl D'ALMEIDA-LIMA, formée 
par acte du vingt juillet mil huit 
ee.nl cinquante-un, dûment enre-
gistré et publié, est dissoule à dater 
iluriil jour onze mai mil buil cenl 

cinquantc-lrois, 
M. Marllelt est chargé de !» Ilqul-

ilalion rie la sociélé. (.6815) 

Suivant acle sous signalures pri-
vées, en date à Paris du doute nm| 
mil huit cent cinquanle-lrois, por-
lanl celle mention: Enregistré à 
Paris le quatorze mai mil huit cent 
elnquanlc-lrols, folio 98, recto, ca-
se s, reçu neuf francs quiilro-vlngl-
dix centimes, signé LVIeslang. 

I» Le sieur Jacqucii-Marie l'.ll AU-
VET jeune, loueur de voilutl s. cl 
il unie Augusline - \ ielorie.e TU-
IIIAIT.T, s" u épouse, demeurant en-

.;, i!ll)le à Paris, rue des Pellles-
Eeui'ies, 17 ; 

a» M. Jacques TOUCWf, sellier-
carrossier, etladauieJcannc-Uenise 

CHAUVET, son épouse, dcineuranl 
ensemble à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 18 ; 

Et 3° Madame Marie-Reine-Elisa-
belli TUR1AULT, veuvi» de Pierre-
Jean-.Cbarles CHAUVET , rentière, 
deuicuraiil à Paris, rue Lafavelle, 9, 
el actuellement aux Ratignoites, rue 
Suint-Louis, au coin delà rue de la 
Paix, 

Ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à partir du du lit joui-
douze mai mil huit cenl cinquanle-
lrois, la société qui avait élé tonnée 
en|>rc eux el le sieur Pierre-Jean -
Charles CHAUVET, par acle passé 
devant M» Daulrive, qui en a gardé 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, les douze el quatorze février 
mil huit cenl quarante-huit, enre-
gistré, sous la raison CHAUVET' el 
TOÙCHET, pour l'exploitation d'un 
fonds de contmcrce.de loueur de 
voilures, silué à Paris, rue des Pe-
tites-Ecuries, 17. 

Il appert du niême aele que MM. 
Cbauvel jeune et Touche! sont char-
gés rie faire la liquidation de la so-
ciélé, 

Et que lous pouvoirs oui élé don-
nés au porteur d'un ex-trait pour 
faire les publications prescrites par 
la ioi. 

Pour extrait : 
E. STIEGLER , avocat, 

rue rie Choiseul, 19. (6817) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double a Paris le sept mai 
mil nuit cent cinquante-trois, enre-
gistré le même jour, et déposé pour 
minute à M» Guyon, notaire à Pu-
ris, soiiï-signé, qui en u dressé acle 
le douze du même mois, enregis 
tré, 

Il a élé formé entre : 
M. Léon-Clénienl - Antoine JA 

MET, directeur du théâtre des Dé 
lussemenls-Cotn'iques, demeurant à 
Paris, rue de Uondy, 44, 

Elles personnes qui deviendronl 
propriétaires d'actions, 

Une sociélé ayant pour objel l'ex-
ploitation du théâtre connu sous le 
nom de Délasscmenls-Coml lues, et 
silué a Paris, boulevard du Temple, 
52, qui pourra être transféré ail-
leurs si le directeur le juge utile, 
muis après autorisation ministé-
rielle. 

Celle sociélé esl en nom colleclif 
à l'égard de M. Jamet, seul géranl 
responsable, el en commandite à 
l'égard des souscri pleurs cl pro-
priétaires d'actions. 

La raison el lu signature de la so-
ciété seront JAMET cl(> ; son siège 
esl à Paris, boulevard du Temple, 
n, au théâtre des Délasgemertts-
Comlques, bureaux de l'ariminis-
1 alion. 
.. M. Juuiet gérera et administrera 
In société , il aura seul la signature 
sociale, avec faoulle, en eus d'ah -
sonce oud'empêchemenl, de se fai-
re suppléer moinenlanéiiient par 
un mandataire de son choix cl sous 
sa responsabilité. 

La durée 4e la sociélé scia rie 
quinze années, à compter du jour 
Je sa conslflullon déltnltlve, et 

pourra être prorogée par la majo-
rité dés actionnaires réunis en as-
semblée générale, comme aussi elle 
sera moindre et réduite à la durée 
du privilège, s'il venait à cesser a-
vanl l'expiration des quinze an-
nées. 

Le fonds social a élé tlxé à cent 
vingt mille francs, divisé en douze 
cenls aclions au porteur de cenl 
francs chacune. 

Il suffira du placement de trois 
cents actions pour que la sociélé 
soi! définitivement constituée. 

Suivant racle de dépôt ci-dessus 
daté et énoncé, M. Jamet a déclaré 
déllnitivemenl constituée la société 
JAMET et C». ries statuts de laquelle 
extrait précède, attendu que plus rie 
Irois cenls aclions se Irouvaienl 
souscrites au jour dudit acte. 

Pour extrait : 
Signé: GUYON . (6088) 

rie) servant à son cxploilalion 
(6812) 

Elude de M* l'OL'YAU . huissier à 
Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 15. 

Suivant acle sous signalures pri-
vées, fait double à Paris le quatre 
mai mil buil cent cinquanle-lrois, 
enregistré le onze, par Delestang, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Lu sociélé en nom colleclif for-
mée entre le sieur Louis PHL1PO-
NEAU, demeurant à Paris, rue de la 
Douane, 7, et le sieur Jacques RET-
T1G, demeurant à lielleville, rue de 
Calais, 43, pour six années, qui ont 
commencé le premier octobre mil 
huit cenl cinquanle-un , suivant 
acle sous signatures privées, du 
vingt-neuf septembre mil huit cenl 
ctliquaDIe-un, enregistré le deux 
uiiobre suivant, par Deleslang, qui 
a reçu cinq li anes cinquante centi-
mes, ladile sociélé, établie pour la 
fabrication d'enveloppes de lellres, 
avait dans le principe son siège rue 
du Temple, 203, el au jour de l'acte 
dont esl extrait, ruede la Douane, 7, 

A élé dissoule à parlir dudit jour 
quatre mai mil huit cent cinquanle-
lrois. 

Les inlérèls ries associés ayanl élé 
réglés intérieurement à la dissolu-
lion de ladile société, ils se sont te-
nus, par Parle dont est extrait, réci-
proquement quilles el libérés l'un 
envers l'aulre. 

Pour l'aire publier ledit acle, lous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un ex! r ait. 

Pour extrait : 
Signé : P11LIPONEAU et RETTIG. 

Suivant conventions verbales du 
quatre mai mil buil cent einquan-
le-lroil, Louis PHLIPONEAU cl Jac-
ques RETTIG. associés sous la rai-

son sociale PHLIPONEAU el RETTIG. 
celle sociélé ayant eu sou siège à 
Paris, rue, du Temple, 2o3,et ensui-
te rue de lu Douane, 7, 

Ont vendu à M. Tranquille DU-
BOURG, demeurant à Pans, rue de 
Lancry, 2», le fonds de commerce 
pour la fabrication et la vente d'en-
veloppes de lellres qu'ils exploi-
laienl ù Paris, rue de la Douane, 7, 

cl la clientèle y ul lâchée et le nialé-

Suivunl acle sous signatures pri-
vées, l'ail double a Paris le sept mai 
mil buil cenl cinquantc-lrois, por-
tant celle mention : Enregistré à 
Paris le douze mai mil huit cenl 
cinquanle-lrois, folio 86, reclo, ca-
se 8, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Deleslang, 

M. Théodore KRESS el M. Louis 
ULRICH, maroquiniers à façon, de-
meurant à Paris, rue du Ecr-à-Mou-
lin, 34, ont formé entre eux une so-
ciélé en nom colleclif pour la fa-
brication cl la venledcs maroquins 
pour lu chapellerie. Celle sociélé a 
élé constituée pour six années el 
deux mois, qui ont commencé le 
premier mai mil huit cent cin-
quanle-lrois, et qui finiront le pre-
mier juillel mil buil cent cinquan-
ie-neut. 1-us siège rie la société esl à 
Paris, rue du Eer-à-Moulin, 34. La 
raison rie «Ommerce esl KRESS et 
ULRICH. La signature sociale est 
aussi KRESS et ULRICH. M. Ulrich 
seul aura celle signature sociule, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires rie la sociélé. 
Les associés auront un droit égal 
d'administration. 

Pour extrait : 
KRESset ULRICH . (6809) 

Elude de M» JAMETEL, agréé, rue 
Lallllte, 7. 

D'un Jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
Irois mai mil huit cent cinquanle-
trois, . I 

EnlreM. Erançois-Augusle COLLE, 
marchand d'huiles, demeurant * 
Paris, rue de l'Echiquier. 27 ; 

Et M 1"» Marie- Augusline-Antoi-
nelle DESLANDES, veuve de M 
Amand-Conslant PILLOT, demeu-
rant à Paris, rue du l-'aubourg-St-
Marlin, 18 ; 

H appert: Que la sociélé formée 
enlre les parties, pour le commerce 
d'huiles, épiceries, elc, par acle 
s ous signalures privées, en dale à 
Paris du quinze mars mil buil cenl 
cinquante-deux, enregistré en la-
dile ville le surlendemain, par le 
receveur, qui a perçu douze francs 
dix centimes, a élé déclarée nulle 
et dé nul effet, à partir dudit jour 
trois mai mil huit cenl einquaiite-
trois, comme n'ayant pus élé revê-
tue des formalités voulues par la 
loi. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (6811) 

TEIBOHAL n mmm. 

AVIS. 

Les créancier» peuvont prendre 
gratuitement un Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi 
de dix à quatre heures. 

C 1.1 VOCATIONS »K CUBANCISIt» 

Son! inulbli à terendre au Tribunul 
decoameret de Parti, salle des c«-
ssmklcti iet faillites, UH. leierie»-
clera : 

NOMINATIONS DU S Y Mlles. 

Du sieur COGNIET (Pierre), fab. 
de chapeaux, rue Beaubourg, 1 7 el 
19, le 20 mai a 11 heures (N» 10932 

du gr.)i 

Pour msliUr à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commiitairc doit les 
consulter, tant sur lu composition de 

l'état des créanciers présumés que svr 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tlers-porleura d'effets 
ou enriossemens de ceB faillites n'é-
tant pas connus, sonl priés de re-
mcllre au greffe leurs adresses , 
alin d'êlro convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des *)llcs DE REAUCHAMP (Ma-
rie-Estelle el Aglae), associées en 
nom colleclif sous la raison E. de 
Buauchamp et CE , unies de linge-
ries et d'habillements d'enfants, 
boul. Montmartre, 19,1e 21 mai à 1 
heure (N- 10792 du gr.); 

De la dame veuve DUTOUR (An-
ne-Catherine Débruyn , veuve de 
Eugène), limonadière, rue de Viur-
mes, 15, le 21 mai à 10 heures (N° 
9563 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean-Baptis-
te), md de vins, à Joinville-le-Ponl, 
le 21 mai à 10 heures (N" 10027 du 

Jl»; 

Du sieur VAILLANT (Jacques), 
anc. menuisier, rue des Message-
ries, 2, le 21 mai à 3 heures (N» 

7607 du gr.); 

Du sieur I.AC.ASSAGNE ( Anloine-
JérOmeh ont, rie bâtiments, rue rie 
lu Tour- d'Auvergne, 11, le 21 niai il 
3 heures (N" 9251 du gr.); 

Du sieur LÉVY (Jacques), md de 
draps pour confectionneurs d'ha-
billements, rue Viellle-du-Temple, 
64, le 21 mai 1 i heure (N" 10715' 
du gr.); 

Pour enlcndre le rapport dis syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concoidut, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m itat d'union, et, dons ce demie 

cas , être immedlutemint consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndUs. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancleri reconnus. 

Les créanciers ej le failli peuvont 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TiXMW. 

Sonl nvltit i produire, dans le de 

lai dev.nqt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, uccompayui,$ 
d'un bordereau sur papier timbre, w 
dlcatlfdes tommes d réclamer, il M 
les créancière : 

Du sieur LEROY (Louis-Charles), 
anc. md de vins-limonadier, place 
rie la Bastille, 4, entre les mains de 
M. Sergent, rue Rossini, 16. syndic 
de la faillite (N» 10903 du gr.); 

Du sieur D10UDONNAT lits (Fer-
dinand), mécanicien , rue Fontai-
ne-au-Roi, 58, entre les mains rie 
M. Lefrauçois , rue rie Gramiiionl, 
16, syndic de la faillile (N° 10881 du 

r.Ji 

Pour, en conformité dt l'article M 
de la loidu 18 mal t%ï\ être procède 

i la vérification des cré nets, qui 
commencera Immédiatement aprét 

l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

£T COSIUIIUSS SOXIMllltBS. 

Concordat VOISIN aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 avril 
1853 , lequel homologue le con-
cordat passé le 18 du même mois, 
entre le sieur VOISIN aîné (Anloi-
ne-Julien), une. eril. de carreluge, 
rue Gîl-le-Cceur, 4, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Voisin de 80 p. 

100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
parle sieur Voisin, en quatre ans, 
par quart, d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu dans 
un an du jour du concordai (N» 
10m du gr.). 

Concordat CI1ENOUARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 avril 
1853, lequel homologue le concordai 
passé le 18 du même mois, enlre 
le sieur CHENOUARD (Alexandre), 
passementier, rue de la Fontaine-
Molière, 17, el ses créanciers. 

Comblions sommaires. 
Remise au sieur Cbenoiiurd, par 

ses créanciers, de 70 p. too sur le 
moulant rie leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, paya-
bles : 5 p. 100 le l"mai 1851, 5 p. 110 
le i" novembre suivant, el 5 p. 100 
à chacune des mêmes époques des 
années 1855 el 1856 (N« 10J64 du 

gr-). 

ASSEMBLEES DD 17 MAI 1853. 

SEUF HEURES : Riant et Salomon, 
articles de Paris, synd. — Giraull, 
nul de bois, dot. —Têtard, limo-
nariier, cone. — Druol, anc. md 
de frulii secs, id. — Barbier, anc. 
canlinler, UL — DHe Malra, mde 
de nouveautés, rem. ù buil. 

ON/.E HEURES : llcuionlov, mil rie 
vins, synd. — Veuve Houmsux, 
mile rie vins, vérif. Gedderld-
ge, passementier, clôt. — Din-
greville, md de vins, rem. ù buil 

MI ni : ErcKmann et C», fab. de llli 
éleelriques, clôt. 

USE HEl'RI ! Dite Renard, maison 
meublée, synd.— Roussin, pen-

sion bourgeoise , clol. - Dite 
Bayarri, mdede cliau>su.ï'.<, «>"''■ 
- Cbeignard el Uretle, lui''"» 
de voilures, iri. , . . . ' 

TROIS HEURES :Tliomir»nC',» 
de bronzes, clol. - LauttCSts, 

nég., délib. 

««.■paratlou»-
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TON (prénommée lia!» "
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